
Acte  92431

Dossier R50028317

L'AN DEUX MILLE VmGT-DEUX,
LE QUINZE JUIN

Maître François-Stanislas THOMAS soussigné, notaire associé de la Société
à responsabilité limitée dénommée "NICEPHORE NOTAIRES" titulaire d'un Office
Notarial dont le siège social est à CHALON-SUR-SAONE (71100), 14, rue de la
Banque,

A REÇU à la requête des parties ci-après identifiées, le présent acte
authentique contenant :

BAIL RURAL A LONG PREAVIS, à la requête de .

BAILLEUR
Mademoiselle Colette, Marie-Thérèse GROS, salariée, demeurant à VOSNE-

ROMANEE (21700), 6, rue des Grands Crus,
Née à VOSNE-ROMANEE (21700), le 4 juin 1935.
Célibataire.

Non soumise à un pacs ou partenariat,
De nationalité fi-ançaise.
« Résidente » au sens de la réglementation fiscale.

Ci-après dénommée le « BAILLEUR ».

PRENEUR
La société dénommée DOMAINE A.F GROS, Société par actions simplifiée

(SAS) au capital de 137500, 00 EUROS, ayant son siège social à POMMARD (21630),
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La Garelle Grande Rue, identifiée au SIREN sous le numéro 383967346 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de DIJON.

Ci-après dénommée le « PRENEUR ».

INTERVENTION DU NU-PROPRIETAIRE
Monsieur Mathias, Jean-Jacques, Louis, Maxime PARENT, viticulteur,

demeurant à POMMARD (21630), 3 Grande Rue,
Né à DIJON (21000), le 30 mai 1990.
Célibataire.

Non soumis à un pacs ou partenariat,
De nationalité fi-ançaise.
« Résident » au sens de la réglementation fiscale.

PRESENCE - REPRESENTATION

- Mademoiselle Colette GROS est ici présente

- La Société dénommée DOMAINE A.F GROS est ici représentée par Madame
Anne-Françoise PARENT, agissant en sa qualité de président de ladite société, en ce
domiciliée au siège social, et ayant pouvoir en vertu des stahits.

- Monsieur Mathias PARENT est ici présent.

OBJET DU CONTRAT
Le BAILLEUR loue au PRENEUR, qui accepte, les biens à usage agricole ci-

après désignés. Ce bail obéit tant aux règles impératives du statut du fermage figurant
aux articles L. 416-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, et plus
particulièrement à celles de l'article L 416-3 dudit code, qu'aux conditions
particulières ci-après convenues entre les parties, le tout dans les limites de ce que la
loi permet.

Pour tout ce qui ne serait pas expressément prévu, les contractants déclarent
vouloir s'en remettre aux usages locaux.

Les parties sont averties par le notaire soussigné qu'en cas de modification du
statut du fermage, elles peuvent être tenues de se conformer à de nouvelles dispositions
d'ordre public, immédiatement applicables aux baux en cours, et éventuellement
contradictoires avec les termes de ce bail.

CONTROLE DES STRUCTURES
Le PRENEUR déclare que l'opération objet des présentes entre dans l'un des

cas nécessitant la délivrance d'une autorisation d'exploiter.
Le PRENEUR reconnaît avoir été informé que l'exploitation des biens objet

des présentes impose le respect de la législation du conti-ôle des structures du
département de Côte d'or.

Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de sa situation au regard de cette
réglementation.

Le notaire soussigné informe les parties des dispositions de l'article L 331-11,
alinéas 2 et 3, du Code rural et de la pêche maritime, savoir :

« Si le preneur est tenu d'obtenir une autorisation d'exploiter ou de présenter
une déclaration préalable en application des articles L. 331-2 à L. 331-4, le bail est
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conclu sous réserve de l'octroi de ladite autorisation ou de la présentation de ladite
déclaration.

« Le refus définitif de Vautorisation ou le fait de ne pas avoir présenté la
demande d'autorisation ou la déclaration préalable exigée en application des articles
L. 331-2 à L. 331-4 dans le délai imparti par le préfet conformément à l'articleL. 331-
12 emporte la nullité du bail que le préfet, le bailleur ou la société d'aménagement
foncier et d'établissement rural, lorsqu'elle exerce son droit de préemption, peut faire
prononcer par le tribunal paritaire des baux ruraiix ».

DESIGNATION
Sur la commune de FLAGEY ECHEZEAUX (21640) LES

LOACHAUSSES,

Une parcelle en nature de vigne plantée en pinot noir située en appellation
ECHEZEAUX ainsi qu'il résulte d'une attestation délivrée par l'FNAO le 4 juin 2020
demeurée jointe et annexée aux présentes.

Annexe l : INAO

Fi ant au cadastre sous les références suivantes :
Section Numéro Lieudit

D 181 LES LOACHAUSSES
D 775 LES LOACHAUSSES
Contenance totale

ha
00
00
00

a

03
49
53

ça

45
78
23

Tel que le tout existe, sans aucune exception ni réserve et sans garantie de
contenance, toute discordance entre la superficie réelle et celle indiquée ci-dessus,
excédât-elle un vingtième, fera la perte ou le profit du PRENEUR.

Un exti-ait de plan cadastral est demeuré joint et annexé.
Annexe 2 : Plan cadastral

ETAT DES LIEUX
Le PRENEUR prendra les biens loués dans l'état où ils se trouvent à la date de

son entrée en jouissance sans recours contre le BAILLEUR.
Conformément aux dispositions de l'article L 411-4 du Code Rural et de la

Pêche Maritime, les parties dressent ici un état des lieux qui a pour objet de déterminer
ultérieurement les améliorations qui auront été apportées par le preneur ou les
dégradations constatées à l'immeuble objet des présentes.

L'état des lieux est le suivant :

Les parcelles sont en bon état d'entretien et les éventuels manquants ne
remettent pas en cause le bénéfice de l'appellation.
Le rendement moyen sur les cinq dernières années est semblable à la
moyenne de ceux obtenus dans les vignes de même catégorie.

INTERVENTION DU NU-PROPRIETAIRE
Aux présentes, et à l'instant, est intervenu. Monsieur Mathias PARENT, ci-

dessus nommé, qualifié et domicilié.
Agissant en qualité de nu-propriétaire, lequel, après avoir pris connaissance de

ce qui précède, déclare :
- Etre nu-propriétaire des biens objets des présentes en vertu d'un acte de

\v



donation reçu par Maître François-Xavier ROYET, notaire à NUITS SAINT
GEORGES le l "juin 1995

- Consentir, conformément à l'article 595 du Code civil, au présent bail portant
sur des biens à usage agricole dont il est nu-propriétaire.

Il est ici précisé qu'en cas d'extinction de l'usufiziit, le bail se poursuivra dans
les mêmes conditions à l'encontre de l'intervenant.

ORIGINE DE PROPMETE
Ori inairement,
Les biens immobiliers objet des présentes appartenaient à Madame Colette

GROS pour lui avoir été attribués aux termes d'un acte reçu par Maître BESSON,
notaire à DIJON, le 26 octobre 1963, publié au bureau des hypothèques de DIJON l,
le 14 décembre 1963 volume 3685 n°12, contenant entre

Madame Marie Louise RABUT, veuve de Monsieur Louis Symphorien GROS,
demeurant à VOSNE-ROMANEE,

Monsieur Gustave Jean Paul Marie GROS, demeurant à VOSNE-ROMANEE,
Monsieur Jean Paul Marie GROS, demeurant à VOSNE-ROMANEE, époux

de Madame Jeannine Marie Josèphe DE VILLE,
Monsieur François Femand Marie GROS, demeurant à VOSNE-ROMANEE
Et Madame Colette GROS susnommée, le partage de divers biens dépendant

tant de la communauté de biens ayant existé entre les époux GROS-RABUT, que de
la succession de Monsieur Louis GROS décédé à VOSNE-ROMANEE, le 3 mai 1951

Ledit partage a eu lieu moyennant une soulte à la charge de Madame Colette
GROS, payée comptant et quittancée aux tennes dudit acte, et moyennant une rente
viagère à la charge de Madame Colette GROS, au profit de Madame Marie Louise
RABUT, sa mère, laquelle rente s'est éteinte par suite de son décès survenu à VOSNE
ROMANEE le 26 mars 1991

Donation au rofit de Monsieur Mathias PARENT
La nue-propriété des biens immobiliers objet des présentes appartenait à

Monsieur Mathias PARENT, par suite de la donation qui lui en a été faite par Madame
Colette GROS, susnommée.

Aux termes d'un acte reçu par Maître François-Xavier ROYET, notaire à
NUITS SAINT-GEORGES, le 1er juin 1995.

Cette donation a été faite sous la réserve par le DONATEUR de l'usufhiit
pendant sa vie, sous réserve que le BIEN donné ne pourrait être ni aliéné ni
hypothéqué.

Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques de
DIJON l le 12 juillet 1995, volume 1995 P, numéro 3145

FERMAGE

MONTANT DU FERMAGE
En application des dispositions du Code rural et de la pêche maritime et de

l'arrêté préfectoral en vigueur, le fennage est fixé chaque année à NEUF
HECTOLITRE DOUZE (9, 12 Hl) l'hectare de l'appellation.

Ce fermage sera payé de la manière suivante en trois échéances :
Un premier versement au l l novembre de l'année de la récolte égal au tiers
du fermage précédent,
Un deuxième versement au l l février de l'année suivant la récolte, égal au
tiers du fermage de l'année précédente,
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Un dernier versement au l l novembre de l'armée suivant la récolte fixant
le cours du millésime concerné.

Le fermage est payable en argent.

ACTUALISATION DU FERMAGE

Le fermage sera actualisé chaque année à sa date anniversaire compte tenu de
la variation de l'arrêté préfectoral de Côte d'Or.

GARANTIE
En garantie du paiement du fermage, le BAILLEUR dispose d'un privilège sur

les finits de la récolte de l'année ainsi que sur le prix de tout ce qui garnit les biens
loués ou sert à leur mise en valeur.

DUREE DU BAIL
Le bail à long préavis est conclu pour une durée de vingt-cinq années entières

et consécutives, à compter du l "janvier 2022 pour venir à expiration le 31 décembre
2046.

Etant ici précisé que ladite parcelle était antérieurement donnée à bail au profit
la société dénommée GROS FRERE ET SOUR, suivant acte reçu par Maître
BESSON, notaire à DIJON, le 16 juillet 1981 publié au bureau des hypothèques de
BEAUNE, les 28 septembre et 18 novembre 1981 volume 5669 n°9 pour une durée de
vingt-cinq années, expirant le l l novembre 2006, reconduit tacitement depuis, pour
lequel un congé a été délivré par exploite de Maître LABBE huissier de justice à
NUITS SAINT GEORGES, le 17 mai 2017 avec effet au 31 décembre 2021

DROIT AU RENOUVELLEMENT
A l'expiration de sa durée initiale, ce bail se renouvellera par tacite

reconduction.

Chacune des parties pourra y mettre fin, chaque année, par acte d'huissier, mais
sous la stricte condition que le congé ait été donné quatre années avant la date
envisagée. En conséquence, ce congé pourra être donné pour la première fois au cours
de la vingt et unième année du bail.

CHARGES ET CONDITIONS GENERALES

JOUISSANCE
Le PRENEUR jouira des biens loués en bon professionnel soucieux d'une

gestion durable, sans commettre, ni souffir qu'il y soit fait des dégâts ou des
dégradations et devra :

. Donner à la vigne en temps et saisons convenables tous traitements utiles pour
combattre les maladies et les parasites, tailler la vigne à la façon d'un propriétaire en
respectant les lois en vigueur relatives à la taille de façon à éviter tout surcroît de
production, toute surcharge et épuisement.

. Entretenir en bon état les plants, les piquets et fils de fer, remplacer à ses fi-ais
ceux qui viendraient à être détériorés et les plants qui viendraient à périr ou à être
détruits ou arrachés.

. Fournir en un mot tout le travail nécessaire avec son matériel de culture, tant
en ce qui concerne la culture par elle-même que les traitements et vendanges.

. Conserver à sa charge tous les frais de vendanges.
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. Assurer personnellement l'achat de tous engrais, produits
anticryptogamiques, tous produits de traitement et toutes fournitures diverses
nécessaires à la bonne culture.

. Prendre en charge tout remontage éventuel de terre et l'entretien des murs de
soutènement.

. Respecter les conditions des cahiers des charges de appellations AOC afin
d'y avoir droit et effectuer tous les traitements obligatoires notamment contre la
flavescence dorée.

En outre le PRENEUR ne pourra pas arracher la vigne sans le consentement
express et par écrit du BAILLEUR.

FLAVESCENCE DOREE ET BOIS NOIR
Considérant d'autre part, que la maladie de la flavescence dorée représente un

réel danger pour les vignobles du département.
Les parties entendent rappeler expressément les dispositions suivantes .
Le PRENEUR aura l'obligation de respecter les dispositions de l'arrêté

préfectoral instituant la lutte contre la flavescence dorée et bois noir.

A ce sujet, le PRENEUR déclare :
- parfaitement connaître cette réglementation et s'engage à lutter contre ces

fléaux, par une extrême vigilance, une surveillance accme et une prospection constante
des premiers syinptômes et à une déclaration immédiate auprès de la Direction
régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt ;

- A défaut, outre les traitements qui s'imposeraient, le PRENEUR reconnaît
expressément qu'il pourra êfa-e contraint de procéder à l'arrachage des pieds de vigne
malades, voire de la totalité si la parcelle est contaminée par la flavescence dorée dans
une proportion supérieure à 20% du total des ceps présents ;

- Qu'aucune responsabilité n'incombera au BAILLEUR si les parcelles visées
aux présentes développent la maladie de la flavescence dorée et du bois noir.

SERVITUDE
Le PRENEUR supportera toutes les servitudes grevant ou profitant au BIEN

loué, sans recours contre le bailleur.
A cet égard, ce dernier déclare qu'à sa connaissance, il n'existe aucune

servitude grevant ou profitant au BIEN loué.

EMPIETEMENTS - USURPATIONS
Le PRENEUR s'opposera à tous empiétements et usurpations, il avertira le

BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire, sous peine de tous dépens,
dommages-intérêts.

DESTINATION DES LIEUX
Le PRENEUR ne pourra pas changer la destination des lieux loués qui est

sti-ictement viticole. Toutefois, il poun-a dans les conditions ci-après diversifier ses
activités et pratiques culturales.

A DIVERSIFICATION DES ACTIVITES
Au cours du bail, le PRENEUR pourra étendre ses activités, sous réserve

qu'elles demeurent agricoles au sens de l'article L. 311-1 du Code mral et de la pêche
maritime et que la mise en valeur des biens loués continue à être assurée de manière
effective et régulière. Si les nouvelles activités nécessitaient des aménagements aux
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bâtiments ou d'auti-es travaux d'équipement, ils ne pourront être exécutés qu'après que
le BAILLEUR en ait été infonné, ou les ait autorisés.

B TALUS HAIES PRATI UES CULTURALES

Afin d'améliorer les conditions d'exploitation, le PRENEUR peut, avec
l'accord du BAILLEUR, faire disparaître les talus, haies, rigoles et arbres qui séparent
ou morcellent le fonds loué. L'information du BAILLEUR est réalisée par l'envoi
d'une letfa-e recommandée ou un exploit d'huissier. A défaut d'opposition du
BAILLEUR notifiée au preneur dans les deux mois de la demande, l'opération est
réputée agréée.

CHANGEMENT DE MODE DE CULTURE

Pour améliorer ses conditions d'exploitation, le PRENEUR peut mettre en
ouvre des moyens culturaux nouveaux.

Toutefois, pour ce faire, il doit obtenir l'accord préalable du BAILLEUR ou, à
défaut, fournir à l'intéressé, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception,
une description détaillée des travaux qu'il se propose d'entreprendre.

Le BAILLEUR dispose alors d'un délai de quinze jours pour s'opposer au
projet devant le tribunal paritaire des baux ruraux. L'absence d'action dans le délai
précité emporte accord tacite à l'opération envisagée.

ABSENCE DE DROIT A INDEMNITE

En aucun cas, les opérations envisagées ci-dessus ne sont susceptibles d'ouvrir
un quelconque droit à indemnité au profit du PRENEUR.

C GEL DE TERRES - EXTENSIFICATION - BOISEMENT
Dans l'hypothèse où le PRENEUR souscrirait à un programme de gel de terres,

d'extensification ou de boisement, il devra respecter les dispositions légales en vigueur
et, si nécessaire, obtenir l'accord du BAILLEUR. En aucun cas, ces actions
n'affecteront les obligations contractuelles du PRENEUR et n'entraîneront de
modification du fennage.

TRAVAUX ET AMENAGEMENTS
La réalisation par le PRENEUR de travaux présentant un caractère d'utilité

certaine pour l'exploitation est, selon les cas, subordonnée soit à l'accord exprès ou
tacite du BAILLEUR soit à l'autorisation du tribunal paritaire. On distingue les
hypothèses suivantes pour lesquelles un devis descriptif et estimatif des travaux devra
en tout état de cause être adressé par le PRENEUR au BAILLEUR.

l CONSTRUCTION D'UNE MAISON D'HABITATION
L'édification d'une maison d'habitation ne peut être entreprise qu'après

obtention par le PRENEUR de l'accord écrit du BAILLEUR. La construction est
exécutée aux fi-ais du PRENEUR qui supporte seul les impôts et taxes qui en découlent.

2 AUTRES TRAVAUX
Pour les travaux qui ne figurent dans aucune des catégories ci-dessus

mentionnées, le PRENEUR, en même temps qu'il adresse le devis descriptif et
estimatif au BAILLEUR, doit notifier son projet au comité technique départemental.
Si le BAILLEUR s'oppose expressément à la réalisation des aménagements ou
conser/e le silence pendant un délai de deux mois, il incombe au PRENEUR
d'informer le comité technique départemental auquel il revient de favoriser toute
solution amiable et d'émettre dans le délai de deux mois un avis motivé sur le bien-
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fondé du projet. Lorsque l'avis du comité technique est favorable, le BAILLEUR
dispose à nouveau d'un délai de deux mois, soit pour s'incliner, soit pour saisir le
tribunal paritaire de baux ruraux. Lorsque l'avis du comité technique est défavorable
c'est au preneur qu'il appartient, soit de renoncer à l'opération, soit de solliciter
l'arbitrage du tribunal paritaire de baux ruraux.

Enfin, le comité technique peut proposer des modifications aux aménagements
envisagés. En ce cas, l'avis est considéré favorable si, dans le délai d'un mois, le
PRENEUR notifie au préfet et au BAILLEUR son acceptation des suggestions qui lui
sont faites. À défaut, l'avis est réputé défavorable.

3 TRAVAUX COLLECTIFS
Si les aménagements s'inscrivent dans le cadre d'une opération collective de

drainage ou d'irrigation, le PRENEUR est tenu de joindre au devis descriptif et
estimatif, rengagement écrit d'acquitter les taxes syndicales qui sont alors recouvrées
par voie de rôle annexe. L'autorisation du BAILLEUR emporte mandat d'être
représenté par le PRENEUR au sein de l'association syndicale ou financière qui a la
maîtrise des travaux.

Le PRENEUR est expressément autorisé à effectuer les travaux suivants pour
lesquels le BAILLEUR déclare avoir dès avant ce jour reçu un devis descriptif.

4 CONTROLE
Dans l'hypothèse où est affecté le gros ouvre d'un bâtiment, le propriétaire est

admis à exiger que les travaux soient exécutés sous la direction et le contrôle d'un
homme de l'art désigné d'un commun accord par les parties ou, à défaut, par l'autorité
judiciaire.

PLANTATION - REPLANTATION
Au cas où, après autorisation expresse, et sauf convention contraire amiable, le

PRENEUR serait autorisé à arracher et replanter la vigne, il prendrait à sa charge la
plantation de parcelles ou partie de parcelles, avec tout ce que cela comporte de
terrassements et d'aménagements, de désinfection du sol, de fournitures et main
d'ouvre, d'investissement et de risques, U sera dispensé de fermage, l'année
d'arrachage ainsi que les cinq années suivantes compte tenu du classement des
parceUes en GRAND CRU.

Cette indemnisation forfaitaire viendra en remboursement des investissements
du preneur qui pourra bénéficier d'un complément d'indemnité à l'expiration de son
bail, s'il peut faire la preuve de l'insuffisance du forfait ci-dessus.

A défaut d'accord express entre les parties stipulé dans le bail ou dans un
avenant, et quelle que soit la cause qui a mis fin au bail, les droits de plantation apportés
par le preneur restent attachés à l'exploitation viticole et le preneur sortant ne pourra
procéder à l'arrachage des vignes devenues la propriété du bailleur par voie
d'accession.

ASSURANCES
Le PRENEUR doit souscrire une assurance de responsabilité civile et assurer

pendant tout le cours du bail et pour une somme suffisante :
- son mobilier, matériel de culture, plus généralement, tous les biens lui

appartenant et garnissant la ferme ;
- le recours des propriétaires et le risque des voisins ;
- ses salariés contre les risques d'accident du travail ;
11 en paiera les primes à leurs échéances et justifiera du tout au BAILLEUR par
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la production des polices et des quittances.

COURS - CHEMINS PMVES
Le PRENEUR entretiendra en bon état d'usage et de viabilité toutes les cours

et tous les chemins privés de l'exploitation.

CULTURE DES TERRES
Le PRENEUR exploitera les terres louées en temps et en saison convenables

conformément aux bonnes pratiques agricoles.

ARBRES - ÉLAGAGE
Le PRENEUR ne pourra pas supprimer ou étêter les arbres se ti-ouvant sur la

propriété, il devra les entretenir et les élaguer régulièrement.

CAS FORTUITS

Il est expressément convenu que le PRENEUR supportera tous les cas fortuits
ordinaires ou extraordinaires.

CONTRAT D'AGRICULTURE DURABLE

Le PRENEUR s'engage, pour le cas où il souscrirait un contrat d'agriculture
durable, à adresser au BAILLEUR une lettre d'infonnation sur le contenu de celui-ci.

ETAT DES RIS UES ET POLLUTIONS

LE BAILLEUR déclare au vu des informations mises à sa disposition par le
Préfet du département ou par le maire de la commune, que :

Ris ues nahirels mmiers et technolo i ues

- La commune sur laquelle est situé LE BIEN objet des présentes n'est pas
concernée par un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels, miniers ou
technologiques, présent, anticipé ou approuvé.

Radon

- LE BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018
portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français comme à
potentiel radon, classée en Zone l conformâiient aux dispositions de l'article R. 1333-
29 du Code de la santé publique.

Information relative à la ollution des sois

- LE BIEN ne se situe pas en secteur d'information sur les sols (SIS).
Zone de sîsmicité

- LE BIEN se situe en zone de sismicité 2. En conséquence il y a lieu de
respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations ou
les b-ansformations les règles édictées par les articles L. l 11-26 et R. 111-38 du Code
de la constmction et de l'habitation, notamment quant au contrôle technique.

Catastro he naturelle minière ou technolo ' ue

- La commune sur laquelle est situé LE BIEN a fait l'objet d'un ou plusieurs
arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, minière ou technologique

Sinistré

- LE BIEN n'a jamais connu de sinistrés résultant de catastrophes naturelles,
minières ou technologiques, pour lesquels il a fait une déclaration de sinistre auprès de
sa compagnie d'assurance.

Un état des "Risques et Pollutions" de moins de six mois, a été visé par les
parties et est demeuré ci-armexé.

Annexe 3 : ERP
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OBLIGATION REELLE ENVIRONNEMENTALE - ABSENCE
LE BAILLEUR déclare n'avoir conclu aucun contrat avec une collectivité

publique, un établissement public ou une personne morale de droit privé agissant pour
la protection de l'environnement et n'avoir créé aucune obligation réelle
environnementale sur LE BIEN, ce que reconnaît LE PRENEUR.

CHASSE

DROIT DE CHASSER DU PRENEUR
Le PRENEUR n'aura pas le droit de chasser sur les parcelles objet des

présentes.

DROIT DE CHASSE DU BAILLEUR
Il appartient au BAILLEUR, pour lui-même, les personnes qu'il autoriserait à

l'exercer ou auxquelles il le louerait ou le céderait sans limitation. Le PRENEUR se
réserve le droit à être indemnisé en cas de dégâts causés par le gibier.

DEGATS DU GIBIER
Quel que soit le parti adopté, le PRENEUR conserve la faculté de demander

réparation des dommages causés aux récoltes par le gibier. Toutefois, au moment de
fixer le montant de l'indemnité destinée à compenser les pertes subies il est tenu
compte du droit de la victime à participer à la destmction des animaux nuisibles.

TAXES ET IMPOTS DIVERS

TAXES FONCIERES
Les impôts fonciers demeurent à la charge du PRENEUR pour UN

CINQUIEME.
La somme due à ce titre s'ajoutera au fermage et sera payée selon la même

périodicité.

CALAMITES AGRICOLES
Si par suite de calamités agricoles le BAILLEUR obtient une exemption ou une

réduction d'impôts fonciers, le dégrèvement a vocation à bénéficier au PRENEUR.
Selon que le loyer relatif à l'année culturale en cause a ou non été acquitté au moment
où intervient la mesure, le PRENEUR est fondé soit à exiger la restitution de tout ou
partie de la somme par lui versée, soit à la précompter sur le montant du fermage
suivant.

TAXE DUE A LA CHAMBRE D'AGRICULTURE
Le PRENEUR est tenu de rembourser au BAILLEUR la moitié du montant de

la taxe perçue par les chambres d'agriculture en application de l'article 1604 du Code
général des impôts.

CESSION DE BAIL - SOUS-LOCATION DU BIEN
En dehors des hypothèses ci-après mentionnées, toute cession de bail ou sous-

location du bien affermé est strictement interdite (article L. 4l 1-35 du Code rural et de
la pêche maritime).

Les parties sont, au surplus, informées qu'encourt un emprisonnement de deux
mois à deux ans et une amende de 30 000   ou l'une de ces deux peines seulement, tout
BAILLEUR, tout PRENEUR sortant ou tout intermédiaire qui aura, directement ou

w?
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indirectement, à l'occasion d'un changement d'exploitant, soit obtenu ou tenté d'obtenir
une remise d'argent ou de valeurs non justifiée, soit imposé ou tenté d'imposer la
reprise de biens mobiliers à un prix ne correspondant pas à leur valeur vénale. Les
sommes indûment perçues sont sujettes à répétition.

APPORT A UNE SOCIETE

Avec l'agrânent exprès du BAILLEUR, le PRENEUR peut faire apport de son
droit au bail à une société civile d'exploitation agricole ou à un groupement de
propriétaires ou d'exploitants. Les améliorations ouvrant droit à une indemnité de
sortie, peuvent être cédées à la société qui en contrepartie est subrogée dans les droits
de son prédécesseur vis-à-vis du BAILLEUR.

Si le conjoint du PRENEUR participe de façon habituelle à la mise en valeur
du bien loué, son consentement exprès à la cession est requis à peine de nullité.

MISE A DISPOSITION DU BIEN LOUE AU PROFIT D'UNE
SOCIETE

En cas d'adhésion à une société à objet principalement agricole, le PRENEUR
peut mettre tout ou partie du bien loué à la disposition du groupement. En cas de mise
à disposition au profit d'une société autre qu'un GAEC ou une EARL, tous les associés
doivent participer sur les lieux à l'activité agricole de façon effective et pennanente
selon les usages de la région et l'importance de l'exploitation.

MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION
Préalablement à sa réalisation, l'opération doit être portée à la connaissance du

BAILLEUR par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
Lorsque le transfert de jouissance profite à une personne morale autre qu'un

GAEC, l'avis adressé au BAILLEUR doit, à peine de nullité, indiquer les noms et
prénoms des associés, la forme, la durée et l'objet de la société ainsi que les biens mis
à sa disposition. Le PRENEUR a, au surplus, l'obligation, dans les deux mois,
d'informer le BAILLEUR, dans les mêmes formes, de tout changement intervenu dans
les éléments ci-dessus énumérés.

Les associés ainsi que la société si elle est dotée de la personnalité morale, sont
tenus indéfiniment et solidairement avec le PRENEUR de l'exécution du bail.

AMELIORATIONS
Dans l'hypothèse où elles sont de nature à permettre à leur auteur de prétendre

à être dédommagé en fin de contrat, les améliorations antérieurement apportées au
fonds peuvent être cédées à titre onéreux à la société bénéficiaire de la mise à
disposition ; en contrepartie, la personne morale devient titulaire des droits à indemnité
nés de l'action du PRENEUR.

ÉCHANGE DE JOUISSANCE
En vue d'assurer une meilleure exploitation du fonds, le PRENEUR a la faculté

de procéder, dans les limites permises, à des échanges ou des locations de parcelles.
Le BAILLEUR est avisé de l'opération envisagée par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception et dispose d'un délai de deux mois pour s'y opposer
devant le tribunal paritaire des baux ruraux. A défaut, il est réputé l'avoir agréée.

REDRESSEMENT JUDICIAIRE
Dans le cadre d'un plan de cession, le tribunal peut, sous réserve des droits à

indemnité du PRENEUR sortant, soit autoriser le BAILLEUR, son conjoint ou son

^



12

partenaire ou l'un de ses descendants à reprendre le bien loué, en vue de l'exploiter,
soit attribuer le bail à un autre preneur proposé par le BAILLEUR ou, à défaut, à tout
autre repreneur ayant fait une offre régulière.

TRANSMISSION DU BIEN LOUE
La transmission à titre gratuit du bien loué en cours de bail laisse intacts les

droits du PRENEUR.

VENTE DU BIEN LOUE

DROIT DE PREEMPTION
En cas d'aliénation à titre onéreux du bien loué, le PRENEUR dispose d'un

droit de préemption sauf dans l'h othèse d'une mutation entre roches arents
comme celle visée au acte de référence ci-dessus, à condition :

- d'avoir exercé pendant trois ans au moins la profession agricole ;
- d'exploiter par lui-même ou par l'intennédiaire de sa famille le fonds mis en

vente,

- et de ne pas être propriétaire au jour où il fait connaître sa décision d'une
superficie supérieure à trois fois la surface minimum d'installation (SMI).

Il peut exercer ce droit personnellement ou au profit de son conjoint ou de son
partenaire participant à l'exploitation ou d'un descendant majeur ou mineur émancipé.
Le bénéficiaire doit alors justifier avoir exercé la profession agricole trois ans durant
ou être titulaire d'un diplôme d'enseignement agricole.

Le PRENEUR n'est autorisé à faire valoir son droit de préemption que pour
autant que l'État, une collectivité locale ou un établissement public n'a pas fait usage
d'un droit identique. A l'égard de la SAPER, le PRENEUR est prioritaire s'il justifie
exploiter le bien aliéné depuis trois ans au moins.

MODALITES D'EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION

NOTIFICATION
Après avoir été informé par le BAILLEUR de son intention de vendre à

l'amiable le bien loué, le notaire chargé d'instrumenter doit faire connaître au
PRENEUR par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice, le prix, les charges, les conditions et les modalités de la vente
projetée. Le candidat à l'acquisition peut joindre à ce document une déclaration par
laquelle il s'engage à ne pas faire usage du droit de reprise pendant une durée
déterminée.

EXERCICE DU DROIT
Le PRENEUR dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de la

notification pour faire connaître sa position par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception ou par acte d'huissier de justice. Il peut, à son choix, accepter
purement et simplement la proposition qui lui est faite, saisir le Tribunal paritaire de
baux ruraux en vue d'une fixation judiciaire du prix ou renoncer à l'acquisition. Le
silence conservé par le PRENEUR durant deux mois vaut renonciation au droit de
préemption.

Dans la première hypothèse, la signature de l'acte authentique doit intervenir
dans les deux mois qui suivent l'envoi par le PRENEUR de sa réponse au BAILLEUR.
Passé ce délai, la déclaration de préemption est nulle de plein droit, quinze jours après

\v ^<-^- ^
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ADJUDICATION

Si la vente prend la fonne d'une adjudication volontaire ou forcée, le
PRENEUR doit être convoqué à la mise aux enchères au moins vingt jours à l'avance
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte d'huissier de
justice, soit par le notaire chargé d'instrumenter, soit par le greffier du tribunal devant
lequel la vente est poursuivie. A compter de la date de l'adjudication, le PRENEUR
dispose d'un délai de vingt jours pour se substituer au dernier enchérisseur ou renoncer
a ^acquisition. La déclaration de substitution est faite par acte authentique ou par acte
d'huissier de justice annexé au procès-verbal ou au jugement d'adjudication et publié
en même temps que lui. La déclaration de surenchère est dénoncée au PRENEUR dans
les mêmes fonnes et délais qu'à l'adjudicataire. Le PRENEUR peut intervenir dans
l'instance en validité de la surenchère (article L. 412-11 du Code rural et de la pêche
maritime).

SANCTIONS

En cas de non-respect de la procédure légale, le PRENEUR dispose d'un délai
de six mois, à compter du jour où la date de la vente lui est connue, pour intenter devant
le tribunal paritaire de baux mraux une action en nullité de la cession et en
intérêts.

OBLIGATIONS DE L'AC UEREUR

L'exercice du droit de préemption emporte obligation, pour le PRENEUR,
d'exploiter personnellement ou de faire exploiter par son conjoint ou son partenaire ou
par un descendant le bien acquis pendant une période de neuf ans à compta- du transfert
de propriété.

La mise en valeur du fonds ne peut être confiée au conjoint ou au partenaire ou
à un descendant que si l'intéressé justifie avoir exercé la profession agricole pendant
trois ans au moins ou est titulaire d'un diplôme d'enseignement agricole. Du conjoint
ou du partenaire, il est au surplus exigé que soit démontrée sa participation à
l'exploitation au moment de la transaction.

Il est requis de l'exploitant qu'il participe sur les lieux aux ta-avaux de façon
effective et permanente selon les usages de la région et qu'il occupe les bâtiments
d'habitation ou un logement situé à proximité du fonds acquis.

ECHANGE DU BIEN LOUE

En cas d'echange le PRENEUR est privé du droit de préemption. En
contrepartie, en dehors des hypothèses où l'opération intervient entre parents ou alliés
jusqu'au troisième degré inclus ou entre dans le cadre des articles L. 124-2 et suivants
du Code rural et de la pêche maritime, le nouveau propriétaire n'est autorisé à exercer
le droit de reprise qu'une fois écoulé un délai de neuf ans à compter de la date du
transfert de propriété.

REMEMBREMENT RURAL

En cas d'inclusion du fonds loué dans un périmètre de remembrement et
d'attribution au BAILLEUR de biens autres que ceux initialement détenus, le preneur
peut, soit exiger le report des effets de la location sur les immeubles reçus par le
propriétaire en échange de ceux apportés, soit solliciter la résiliation totale ou partielle
du bail.

^^^-
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RESILIATION DU BAIL

ACCORD DES PARTIES
Les parties peuvent à tout moment résilier le bail d'un commun accord.
Toutefois, si le conjoint ou le partenaire du PRENEUR participe de façon

habituelle à la mise en valeur du bien loué, la transaction ne peut, à peine de nullité,
être conclue qu'avec son agrément.

PERTE DU BIEN LOUE
Lorsque le bien loué est détruit en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de

plein droit.

CHANGEMENT DE DESTINATION DES BIENS LOUES
Le BAILLEUR peut à tout moment résilier le bail sur des parcelles situées dans

une zone urbaine définie par le plan d'occupation des sols ou dont la destination est
susceptible d'être changée en application des dispositions d'un plan d'urbanisme.

En l'absence de document d'urbanisme et en dehors des zones urbaines du
P.L.U. la résiliation est subordonnée à l'agrément préalable du préfet donné après avis
de la commission consultative départementale des baux ruraux.

FORMALITES
La résiliation doit notifiée au PRENEUR par acte extrajudiciaire contenant

mention de rengagement du BAILLEUR de changer ou de faire changer la destination
des terrains dans un délai de ti-ois ans à compter de la libération des lieux.

Le bail prend fin un an après réception du congé par le PRENEUR, lequel dans
l'hypothèse où l'opération est de nature à compromettre pavement l'equilibre de son
exploitation, peut exiger que la résiliation porte sur la totalité du bien loué.

INDEMNISATION DU PRENEUR
Le PRENEUR est indemnisé du préjudice qu'il subit comme il l'aurait été en

cas d'expropriation. Il est autorisé à se maintenir en place jusqu'à la fin de l'année
culturale au cours de laquelle intervient le paiement des sommes qui lui sont dues.

FAUTE DU PRENEUR
En l'absence de force majeure ou de raisons sérieuses et légitimes, constituent

des motifs de résiliation judiciaire du bail :
- Deux défauts de paiement de fermage ou de la part des produits revenant au

BAILLEUR ayant persisté à l'expiration d'un délai de trois mois après mise en
demeure.

- Les agissements du PRENEUR de nature à compromettre la
exploitation du fonds.

La même sanction est encourue en cas de transmission irrégulière du contrat i
bail ou de la jouissance du bien loué.

DATE D'EFFET
Selon la date d'envoi du congé, le contrat s'achève à la fin de l'année culturale

au cours de laquelle est franchi l'âge requis ou à la fm de l'une des années culturales
suivantes.

SITUATION PERSONNELLE ET PROFESSIONNELLE DU
PRENEUR

La résiliation du bail peut e e demandée par le PRENEUR dans les cas

V-1(? ^
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suivants .

- acquisition par le PRENEUR d'un fonds qu'il est tenu d'exploiter
personnellement.

- refus d'autorisation d'exploiter opposé par l'autorité administrative en
application des articles L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime
obligeant le preneur à mettre la structure de son exploitation en conformité avec les
dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles.

Dans tous les cas si l'événement invoqué précède la fin de l'année culturale de
plus de neuf mois, la résiliation prend effet, au choix du PRENEUR, soit à la fin de
l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale suivante ; dans la situation
inverse, c'est obligatoirement à cette seconde date que s'achève le bail.

FIN DE BAIL
Quelle que soit la cause de la fin du bail, le bien loué doit être restitué en bon

état d'entretien.

ÉTAT DES LIEUX DE SORTIE
Les parties conviennent qu'à l'expiration du bail il sera dressé, à fi-ais communs,

un état des lieux. Si la comparaison entre les situations initiale et finale révèle une
dégradation du fonds, le BAILLEUR a droit à une indemnité égale au montant du
préjudice subi. Si, à l'inverse, le bien loué a bénéficié d'améliorations, le PRENEUR
est titulaire d'une créance envers le BAILLEUR.

Déduction faite des subventions perçues par le PRENEUR et des dépenses
somphiaires, le montant de la somme due par le BAILLEUR varie selon la nature des
travaux réalisés en cours de bail et la cause du départ du locataire.

BATIMENTS ET OUVRAGES INCORPORES AU SOL
A condition de conserver une valeur effective d'utilisation, les aménagements

relatifs aux bâtiments et aux ouvrages incorporés au sol ont vocation à domiCTlieu au
versement d'une indemnité égale au coût des travaux, évalué à l'expiration du bail,
diminué d'un amortissement calculé d'après un barème départemental" ou à défaut fixé
à 6 % par année écoulée depuis l'exécution de l'opération.

DROIT DE REPMSE

En cas d'exercice par le BAILLEUR du droit de reprise, les aménagements
autres que les plantations et les constructions de bâtiments destinés à l'élevagehors sol
sont dédommagés d'après la valeur des améliorations en fin de bail compte tenu de
leurs conditions techniques et économiques d'utilisation. En pareille hypothèse, à
défaut d'accord amiable, aucun délai de paiement ne peut être accordé au BAILLEUR.

INDEMNITE PROVISIONNELLE

S'il apparaît que le PRENEUR est en droit de prétendre au versement d'une
. .emmté!la Partie la Plus diligente peut, à défaut de fixation un an avant l'expiration
du bail, saisir le président du Tribunal paritaire de baux ruraux statuant en la forme des
référés en vue de la détermination d'une indemnité provisionnelle d'un montant aussi
proche que possible de celui de la créance définitive.

La somme retenue doit être acquittée ou consignée dans le mois qui suit la
notification de la décision du juge. Tant que le BAILLEUR n'a pas satisfait à ses
obligations, le PRENEUR est fondé à se maintenir en place.

^.
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DEVOIR DE CONFIDENTIALITE
Il résulte de l'article 1112-2 du Code civil ci-après littéralement rapporté
« Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information confidentielle

obtenue à l'occasion des négociations engage sa responsabilité dans les conditions du
droit commun. »

DECLARATIONS FISCALES
Le BAILLEUR devra acquitter la contribution annuelle sur les revenus locatifs

au vu des articles 234 nonies et suivants du Code général des impôts si elle est due, ou
toute autre taxe qui l'aurait remplacée.

PUBLICITE FONCIERE
Une copie authentique des présentes sera publiée au Service de la publicité

foncière compétent.
En application de l'article 743-2 du Code général des impôts, cette formalité ne

donnera lieu à aucune perception de taxe de publicité foncière.
Tous pouvoirs nécessaires pour produire au Ser/ice de la publicité foncière

compétent les justifications qu'il serait éventuellement utile d'établir pour assurer la
publicité du présent acte sont consentis à tous clercs ou employés du notaire soussigné.

ENREGISTREMENT
Le présent acte est soumis au droit fixe de 25 euros confonnément à l'article

739 du Code général des impôts, perçu sur état.
Pour les besoins de la contribution de sécurité immobilière prévue à l'article

879 du Code général des impôts, le montant du fermage sur la durée du bail est égal à
905.058  .

FRAIS
Tous les frais occasionnés par le présent acte seront supportés par le

PRENEUR.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES
PERSONNELLES

L'OfFice notarial traite des données personnelles concernant les parties pour
l'accomplissement des activités notariales, notamment de fonnalités d'actes.

ée traitement est fondé sur le respect d'une obligation légale et l'exécution
d'une mission relevant de l'exercice de l'autorité publique déléguée par l'Etat dont
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l'ordonnance n°45-2590
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d'être transférées aux destinataires suivants :
. les adminisfa-ations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale
(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires,
regista-e du PACS, etc. ) ;

. les Offices notariaux participant ou concourant à l'acte ;

. les établissements financiers concernés ;

. les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales ,

. le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des
statistiques pennettant l'évaluation des biens immobiliers, en application du décret n°

\^ / Cr
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2013-803 du 3 septembre 2013 ;
. les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le

?drede. larecherche dePersomlalités politiquement exposées ou faisant l'objet de gel
des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment^des capitaux et le financement
du terrorisme.

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors
de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des données
reconnue comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable
afin de mener à bien l'accomplissement des activités notariales.

Les documents permettant d'établir, d'enregistrer et de publier les actes sont conservés
30 ans à compter de la^realisation de l'ensemble'des formalités. L'acte authentique" eï ses
annexes sont conserves 75 ans_et 100 ans lorsque l'acte porte sur des personnes mineures ou
majeures prctégées-.. Les vérifîcations liées aux personnaUtés politiquement exposées^ au
blanchiment des capitaux et au financement du ten-orisme sont conservées-5~ans"aDresTa fin
de la relation d'affaires.

Confonnément a la réglementation en vigueur relative à la protection des
données personnelles, les parties peuvent demander l'accès aux données Tes
concemmt Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l'effacement de
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour"des
raisons tenant à leur situation particulière.

L'Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les
parties peuvent contacta- à l'adresse suivante : cil@notaires. fr Si les parties estiment,
après avoir contacté l'Office notarial, que leurs droits ne sont pasA respe~ctés, "elies
peuvent introduire une réclamation auprès d'une autorité européenne decontroleja
Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés pour la France.

DECLARATIONS DES PARTIES
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants que

rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution de leurs engagemmts et déclarent
notamment :

- que leur identité et leur situation juridique personnelle sont conformes à celles
indiquées en tête des présentes ;

- qu'elles ne sont pas et n'ont jamais été en état de cessation des paiements ou
frappées d'une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation
judiciaires ;

- qu'elles ne font l'objet d'aucune procédure de conciliation :
- qu'elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant obstacle

à la libre disposition de leurs biens ;
- qu'elles ne font pas, en ce qui concerne les personnes physiques, l'objet d'une

quelconque mesure^de protection légale ou conventionnelle\mandatde'protection
future ayant pris effet), ni l'objet d'une procédure de règlement des sîtuationTde
surendettement.

Les parties déclarent .

- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé toutes
les infonnations qu'elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance
déterminante sur leur décision respective de contracter, et ce, qu'il existe ou non enïe
elles un lien particulier de confiance ;

- qu'elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes les
informations aisément accessibles ;

\A?
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- qu'elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette obligation
est susceptible d'engager la responsabilité de la_partie contrevenante.

'Le PRENEUR" déclare'avoir visité le BIEN et avoir pu s'entourer de tous
sachant7afind''en'apprécierrétat, la consistance, l'environnement et le voisinage du
BIEN.

CERTIFICATION DE L'IDENTITE DES PARTIES
Le notaire soussigné certifie et atteste que l'identité des parties aux présentes

lui a été régulièrement justifiée.

ANNEXES
La signature électronique du notaire en fin d'acte vaut également pour ses

annexes.

DONT ACTE sur DK-HUIT 18 a es.

FAIT à POMMARD, l place de l'Europe, les jour, mois et an ci-dessus.
EtTecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant

contenues ïu'present acte, puis le notaire soussigné a recueilli leur signature et a lui-
même signe.

Après avoir spécialement approuvé :
Mots rayés :
Chiffres nuls :
Blancs barrés :

Lettres rayées :
Lignes rayées :
Renvois :

Colette GROS

^

^

Arme Françoise PARENT

VA?

^ ^^
Mathias PARENT THOMAS
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L'Ingénieur Terroir et Délimitation

Dossier suivi par : Nathalie SUAREZ
Téléphone : 03 80 78 71 94 (ligne directe)
Courriel : n.suarez@inao.gouv.fr

N/Réf:EV/NS-20-149

V/Réf : PARENT (Caroline + Rosalie) / DOMAINE A.F. GROS

Objet : attestation AOC

A

Annexéàlaminute^j'un
actejeçuparl^
NÎCEPH ' OT
N esassoc»AS,

Chalon ur aone

F. S.SCP J. F. LANEL
et L. MELIN
Notaires Associés
14, rue de la Banque - BP 300 1
71102 CHALON-SUR-SAONE CEDEX

MAS - V, MARECHAL

Quetigny, le 4 juin 2020

Maître,

Nous avons l'honneur de faire réponse à votre demande du 2 juin 2020 et de vous faire part ci-
dessous de l'A. O.C. à laquelle la (ou les) parcelle (s) indiquée (s) peut (vent) prétendre

Commune de VOUGEOT :

Section parcelle LIEUDIT APPELLATION

A 523 et 524 LE CLOS DE VOUGEOT CLOS DE VOUGEOT OU CLOS VOUGEOT

Commune de FLAGEY-ECHEZEAUX :

Section parcelle LIEUDIT

D 181 et 775 LES LOÀCHAUSSES

APPELLATION

ECHEZEAUX

Veuillez agréer, Maître, l'expression de ma considération distinguée.

Pour la Directrice,
Et par Délégation,
Eric VINCENT

\
J

INAO - Délégation Territoriale Centre-Est
SITE DE DUON - PARC DU GOLF - BATMENT BOGEY
16, RUE DU GOLF
21800QUETIGNY
TEL : 03 80 78 71 90 / TELECOPIE : 03 80 73 35 10
www. inao. gouv. fr



Département :
COTE D OR

Commune :

FLAGEY-ECHEZEAUX

Section : D
Feuille : 000 D 02

Échelle d'origine : 1/1250
Échelle d'édition: 1/1250

Date d'édition : 14/06/2022
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC47
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

A"n à la minute d' n
a. AreçuParlaSA
,
ICEPHORENOT' ES

associ '
à Chalon sur ône le^J<0(c(2DZZ

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
DIJON
25 Rue de la Boudronnée B. P. 1549
21047
21047 DIJON CEDEX
tél. 03 80 28 66 48 -fax 03 50 28 68 25
sdif.dijon@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

cadastre.gouv.fr

1847750 1847875

ïÀ

n°23

800

668

669

670

-. - -..^

Itl
n

<D

l
co

557 3
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Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022^)6. 07.3922528

Annexé à la mlnu d'un

Etat des risques et pollutions 3?C E NOT^ ES
a/éas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon 99 _ , ^, ^ ^^^
En application des articles L 125-5, L 125-6 etL125-7 du Code d QMtOPna sent \Q^^^>lv-yl

Réalisé en commande* par edia Immo

Pour le compte de ICEPHORE N

Numéro de dossier B MATHI

Date de réalisation 07/06,

AIRES

Localisation du bien L LOACHAUSS
21640 FLAGEY ECH AUX

Section cadastrale o0 D 181, D830, D834, D835

Altitude 266. 89m

Données GPS Latitude 47. 168161 - Longit de 4. 950049

Désignation du vendeur GROS

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsab ilité. Ceci, sous couvert que les informaSons transmises par NICEPHORE N0 TAIRES soient
exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

PTOn

H3Rn

PPRn

Zonage régtementab-e sur la sisrricité : Zone 2 - Faible

Commune à potentiel radon de niveau 3

Immeuble situé dans un Secteur d'hformatfon sur les sols

Inondatton par crue

Inondation par rsmontèes de nappes naturelles

Inondation par «.uisseltenrienl el coulée de tx>ue

hondatton par crue

hondatton par remontées de nappes naturelles

Mouvement de terrain Argile (Loi BAN)

Prescrit le 11/03/19

R-escrit te 11/03/19

PrescrK te 11/03/19

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

hformatif <1>

Inforirotif <1>

hformatif<1>

PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

EXPOSÉ

NOND<R3SÉ

NONEXR3SÉ

EXPOSÉ

EXPOSÉ

EXPOSÉ

NONB(POSÉ

NON EXPOSÉ

EXR3SÉ

Consultation en ligne sur https-Mwvw.geoportail.gouv.lr/donnees^ilan-dexposition-au-bruit-peb
Ran disponible en Prafectwe eUou en Mairie de FLAGEY ECHEZEAW

Flan d'Btpositfon au Bruit (PS)

f A ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORMATIF etn'eslpas retranscrit dans l'Imprimé OfKciel.

InfornfBlif NONDïOSÊ

SOMMAIRE

Synthèse de votre Bat des Risques et Pollutions

hprimé Offfciel (feuille rose/vtotette)

Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaratton de sinistres indemnisés
Bcfrait Cadastral

Zonage règteriBntaire sur la Sisrricité

Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques auxquelles Fimmeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés
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Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022-06-07-3322528

Etat des risques et pollutions
a/éas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

rtlention ! S'iiî. n'imn'. quen* pas a'oyi@ation OD d'misrâictton m@ni3!)îe ïï@rtieutiârâ. l's-s ai©^s us ou ©E^vssi&fâs dui pùuv®ra êtrg1 >g i§E^ dans i^s d«y

^i®n Bmmo'&i. 'têï', 'û^ §om ^s& icnnj ê*- p^ î : tS

Cet état estétabli sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

âocy'neri1' cl'infcrmaTion

du 06/06/2014

Cadastre
OWD 181, D 830, D 834, D 835

mis à jour le

approuvéQ

avala ne hesQ
séisme Q

approuvé 0

n° NC

Adresse de rimmeubte
LES LOACHAUSSES
21640 H.AGEYECHEZEAUX

Situation de l'immeubte au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeubleestsitué dans le périmètre d'un PPR N

prescrit Q anticipé Q
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

inondation Q crue torenttelte Q mouvements de terra In Q
cyclone Q remontée de nappe Q feux de forêt Q

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travauxdans le règlementdu PPRN

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble estsitué dans le périmètre d'un PPR M

prescrit Q anticipé Q
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à.

mouvements de terrain Q autres
> L'immeubleestconcemépardes prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM

4 si oui, les travaux prescrite ont été réalisés

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'im meuble estsitué dans le périmètre d'élude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé

5 si oui, les risques technologiques pris en onsidération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
effet toxique Q effet thermique Q effet de surpression Q projecttonQ

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition auxrisques d'un PPR T approuvé
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement
> L'immeuble est situé en zone de prescription

6 Si la transactton concerne un togement, les travaux prescrits ont été réalisés

6 Si la transactfon ne concerne pas un logement, l'informaïon sur le type de risques auquels l'immeuble este>T>osé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, estjointe à l'acte de vente

Situation de t'immeuble au regard du zonage sismique réglementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismidté classée en

zone 1 (-i ïone2 f^l z0???
très faible L-) faible '-' modérée

Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une assée en niwau 3

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS)

. Non C<xnnjni)ut (en cujr> tftotofaion par le repréeennrt d» l'EM dam le iK|iart«mnl)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
naturelle, minière ou technologique

> L'information estmentionnée dans l'acte de vente

1ouiQ Q
date 11/03/2019

sécheresse / argile Q
volcanQ
2oulQ non (7)
oui non

date
3oulQ non)

4ouiQ nonQ
oui non

5ouiQ nonQ

rteque industriel Q
ouiQ nonQ
ouiQ nonQ

eoul["~) nonQ
oui non

oui non

a zone 4
moyenne

a zone 5
forte a

ouiQ non ^

Q nonQ

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l-immeuble au regard des risques pris en compte
Carte Sismicité, Carte Inondation par crue, Carte Inondation par remontées de nappes naturelles. Carte Inondation par ruissellement et coulée de boue

Vendeur-Acquéreur

Vendeur

Acquéreur

Date

GROS

07/06/2022
c^- ^^ Rn de validité 07/12/2022

5
3 p9 i ^ (e baiiieur est debtine 6 eii annexe

L edttion el

2022
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Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022-06-07. 3922528

Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Côte-d'Or
Adresse de l'immeuble : LES LOACHAUSSES 21640 R.AGEYECHEZEAUX
En date du: 07/06/2022

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe

Inondattons et coulées de boue

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse

Date de début

22/06/1993

01/07/2018

Date de Rn

23/06/1993

30/09/2018

Publication

28/09/1993

21/05/2019

JO

10/10/1993

22/06/2019

Indemnisé

Cochez les cases Indemnisé si, à mtre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécuh'fe à chacun des événements.

Etabli le :

Vendeur : GROS

Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Acquéreur :

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeure, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

DéfinHion juridique d'une catastrophe naturelle :
Phénomène ou conjonctton de phénomènes dont les effets sont parttouUèrement dormegeables.
OBttedéfjnifo^estdFfférentede celte de l -article 1er de la toi n°82;600 du 13 juillet 1982 relative à rindemnisatton des vtelims de catastrophes naturelles, qui indk]ue: "sont consklérés
??-Tr?-e!f-ets_d!sc^tas. tro?hes"at"rell^s. ['"] tes clon1ma?es matériels directs ayant eu pour cause détermnante l'intensité anoriieïtfun agent natureT,~ioreque'ies'moureshabitueies à
prendre pour prévenr ces dommges n'ont pu empêcher teur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi Indépendante du niveau d^ domrBaes causés' La notion'
"d'intensité anormale" et te caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une déciston interministérielle Qui déclare Tétât de catastroDhe naturelle"
Source : Guide Général PPR
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Commande du 07/oefzuzz
Réf. Interne ; 2022. 06-07-Î922528

Extrait Cadastral

Département : Côte-d'Or

Commune :FLA3EYECHEZEAUX

Parcelles : 000 D 181, D 830, D 834, D 835

Bases de ctonnées : IGN, Cadastre.gouv.fr

IMG REPERE

668

669

510 l 819 820 620 ECHEZEAUXDUDESSU 670

802

803

55

804

-MONTS BAS

515 776

775
D

558

774

LES LO" USSES
708

D 834

178

181
181

709

599

LES CRUOTS OU VIGNES BIANCHES

792
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Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022. 06.07-3922528

Zonage réglementaire sur la Sismicité

Département : C6te-d'0r

Ztonage réglementaire sur la Sismlclté : Zone 2 - Faible

;f< -l

|^mif. <|dir. frN mw

Km'UWtt»M<*(AKt

*Hidw
ailKwtolinn-tii
Alïflt

M AiBMfuB
<1 duSâÇBww

CHAMBOEUF

Commune : FLAGEYECHEZEAUX

GEVREY-CHAMBERTIN

.

ERNANT»
CURLEY

MOREY-SAINT-DENIS

REULLE-VERGY

FANG-VERGY

CURTIL-VERGY

CHAMBOLLE-MUSIGNY

VOUGEOT

^

GILLY-LES-Cn-EAUX
EPERNATÇ-SOU!

SEGROIS
VOSNE-ROMANEE

VILLARS-FONTAINE

NUITS-SAINT-GEORGES

:NÂNT

:Y-LES-FUSSEY

VILLERS-LA-FAYE

CHAUX

PREMEAUX-PRISSEY

COMBLANCHIEN.

'^
OUINCEY

BONCOURT-LE-BOIS

Zones de sismicité
t- 1 (très faible) .

2 (faible)
3 (modérée)
4 (moyenne)
5 (forte)
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Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022-06-07-39i22528

Carte
Multirisques

CARTOGRAPHIE GENERALE DE LA
VERSANT DE LA VOUGE

r"

0
. O l 2 .'In

Il
Il
Si
ï§
0 '»

!i
Il
1^

Il
i!
El
i!
Il
t!
"t

Inondation par crue Prescrit te 11/03/19

Inondation par remontées de nappes naturelles Prescrit le 11/03/19

Inondation par ruissellement et coulée de boue Prescrit te 11/03/19

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

EXPOSÉ

EXPOSÉ

EXPOSÉ

a

a<
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Réf. Interne : 2022-06. 07.3922528

Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

IWUCîMîmOUBEK Ç
^

/ ~v

i
Léflende des argiles

, ^'f*««n

C^jAtMffW>«T»
C3M«<»

^

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) InformaW

Zoom et Légende extraits de la carte originale cl-dessus

EXPOSÉ

Légende Mouvement de
terrain Argile (Loi ELAN)
Carte réglementaire
Source BRGM

Aléa fort
Concerné par la loi ELAr

Aléa moyen
Concerné par la loi ELAN*

Aléa faible
Non concerné par la loi ELAN

*0btigatton pour le vendeur de fournir une
étude géotechnique préalable en cas de

vente d'un terrain non bâti constructible.
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Réf. Interne :2022-06-07.392252B

Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'estpas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

s f

/

Inondation par crue Informatif
Inondation par remontées de nappes naturelles Informatif

NON BCPOSÉ

8/33
NCERORENOTARK- 14RUEDELA BANQUE71100 CHALON SUR SAONE - 301763942



Commande du 07/06/2022

Réf. Interne : 2022. 06. 07. 3922528

Annexes
Arrêtés

PRÊPK'f DP l.A CA'1'1-; lyOR

DIRECTIOîi DE 1A SECURITE INTT.RIEURE

BUREAU DE LA PREVEKTIOM DES RISQUES
LE PREFET DE LA REGION DE BOURGOGNE

PRÉFET DE LA COTE D'OR
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

ARRÊTE PRÉFECTORAL
du 6 juin 2014
relatif à l'élat des risques naturels, miniers et technologiques majeurs de biens immobiliers situés sur
la comniune de FLAGEY ECHEZEAUX.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de i'Envircmnement, notamment tes articles L125-5, R125.23 à R125-27 et
R563-1 àR563-8;

VU l'arrdé prcfecioral du 2 l juillet 2011 relatif à ('état des risques naturels et technologiques
majeurs de biens immobiliers situés sur la commune de PLAGÊY ECHEZEAUX,

VU l'arrêté préfectoral n°342/SG du 17 juin 2013 donnant délégation de signature à
M. Sébastien HUMBERT, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Bouigogne,
préfet de la Côte d'Or;

VU l'arrêté préfectoral n°44 du 30 janvier 2014 relatif a l'information des acquéreurs el des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs,

SUR proposition du sous-préfet, directeur du cabinet,

ARRÊTE

AûidîJ.:

L'arrêté préfecioral du 21 juillet 2011 relatif a l'état des risques naturels el technologiques majeurs de
biens immobiliers situés sur la commune de FLAGEY ECHEZEAUX est abrogé.

A., iw*j|É*<SBt* hmhw *mtrr**'ii tem»» 12 »BN^C» l i kniiti. lft ï l" kem»
Ai* tri tum d rf(tlttneN. )W *» h«k »» iNrfmkdc » ll»n W » » î tnwn

lUW. 'itKCTMt li»iil>Uf)NtTr»Ti-mFn)<wnutiMi»-niKwn)iriWt<-!-iiT ... to. iBw. in. fi
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Réf. Interne : 2022-06-07-3922528

Annexes
Arrêtés

Artide2 ;

Le présent arrfté fixe les risquiss et les documents devant être pris en wmPtc P"' les vendeu(î °"
bailleurs d'un bien immobilier, bâti ou non bâti, utué sur la commune de FLAGEY ECHEZEAUX,
en raison du zonage léglementaire pour la prise en compte de la sismicité, afin de répondre à leur
obligatimi d'informer les acquCTeurs ou locataires.

Le risque à prendre vsi compte est :
x zone de sismicité faible (zone 2).

Les éléments nécessaires à l'élaboration de l'état des risques que tout vendeur ou bailleur doit joindre
au contrat de vente ou de location d'un bien immobilier situé sur la commune de
FLAGEY ECHEZEAUX, sont consignés dans le dossier communal d'mformations annexé au
présent arrêté,
Ce dossier comprend:

^ la fiche synthétique pennettant l'établissCTient de l'état des risques.
>' la description succincte du phénomène nahirel pris en compte,
^ la carte du zonage asmique de la Côte d'Or,

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en préfecture - Direc^on de la
sécurité intérieure. Bureau de la prévention des risques, 23 nie de la préfecture à Dijon -, à la
sous-préfecture de Beaune ou à la mairie. Ils soit téléchaigeables sur le site intemel de la préfecture.
Article 3:

Ces informations seront mises à jour dans les conditions mentionnées à l'anicle RI 25-25 du code de
l'environnement.

Article 4:

Le présent arrêté et le dossier communal d'infonnations sont adressés
au main de la commune de FLAGEY ECHEZEAUX,

- à la sous-prêfète de l'arrondissement de BEAUNE,
- au prtteident de la chambre dépanementale des notaires de la Côte d'Or.

Articles:

Le présent an-êté sera affiché en Mairie et publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département.

Article 6 :

Le sous-préfet, directeur du cabinet, la sous-préfète de Beaune et le maire de la commune sont
chaigés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

Fait à Dijon, le 6 juin 2014

LE PRÉFET.
Pour le prifel el par Wégaliw.

Le sovs'préfcl, directeur du cabinel

SIGNE : Sébastien HUMBERT

10/33
NCSWORE NOTAIRES- 14 RLE DELA BANQUE71100 CHALON SUR SAONE - 301763942



^"
RSUr

Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022-06-07-3922528

Annexes
Arrêtés

t.hnl . tflllf . fMlrvKI
RtM<»U<»lt FtANÇAISî

PRÉFCT DR LA CÔ lï-D'OR

Direction départementale des
territoires

Sente» dé t'Eau et dw Rhtqu-

Bureau Prévention des Risques Naturels et
Hydrauliques

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte^'Or

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre Nattonal du Mérite

ARRETE PREFECTORAL N" 148 du 11 mare 2019 portant prescription de
l'élaboration d'un Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondatîon (PPRNi)
sur le territoire des communes de :

Aiserey, Aublgny-en-Plaine, Bessey-^es-Cîteaux, Brazey-en-PlainB, Echigey,
Esbarres, Flagey-Echezaaux, Gilly-les-Cîteaux, Izeure, Longecourt-en-Plaine,
Magny-Ies-Aubtgny, Mariions, Salnt-NJcotas-les-Cîteaux, Salnt-Usage, Sauton-la-
Chapelle, Sauton-la-Rue, Tart. Villebichot et Vougeot

VU le code de l'environnement, notamment tes artides L 562-1 à L 562-9, les articles L 123-1 à
L 123-19 ainsi que les articles R 562-1 à R S62-11 et les articles R 123-1 à R 123.27;

VU le code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à ('organisation
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 27 avril 2018 nommant Monsieur Bernard SCHMELTZ, Préfet de la région
Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la CSte-d'Or ;

VU la Stratégie Locate de Gestion des Risques d'Inondatton (SLGFîl) du Territoire à Risque
important d'Inondation (TRI) de Dijon. flffêté par te préfet de CÔte-d'Or le 1'' mars 2017 ;

VU la décision n° F-027-18-P-0102 du4 février 2019 de l'Autorité Environnementale (le Conseil
Général de l'Environoement et du Oévetoppement Durable) dispensant d'évaluation
environnementale IB projet de PPRN inondation sur les communes du périmètre d'étude du bassin
de la Vouge ;

CONSIDERANT qu'il résulte des éludes hydrauliques précédemment menées sur le bassin de
la Vouge, que le risque inondation est bien réel et que rétablissement de PPRNi s'impose ;
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CONSIDERANT la nécessité

. d éviter une aggravation de l'exposition des personnes et des biens aux risques
d'inondation et à réduire leurs conséquences négatives sur les vies humaines.
l'environnement. les activités économiques et le patnmo'ne culturel ;

. de délimiter tes zones exposées aux risques d'inondation à l'intérieur desquelles
l'occupation et i utilisation des sols seront contrôlées :

. de réglementer les zones exposées aux risques afin de veiller à ne pas en accroître la
vulnérabilité et de préserver tes zones d'expansion des crues ;

. de définir des mesures spécifiques de prévention, de protection et de sauvegarde à
mettre en ouvre afin d'assurer la sécurité des personnes el des biens et de préserver les
champs d expansion des crues ;

. d'informer la population et plus particulièrement les propriétaires fonciers et tes
gestionnaires de f'espace, sur les risques d inondation auxquels elte est exposée ;

CONSIDERANT que le plan de préventmn des risques naturels dinondation des communes
concernées par ce projet n'est pas soumis à évaluation enwronnementale en application de la
deuxième section du chapitre II du titre II du livre premier du code de l'environnement :

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfeciure de la Cète-d'Or et du directeur
départemental des territoires de la CÔte-d'Or,

ARRETE

Arffile Ifir : QbLeldu ffrAseQtsrEêL*

Le présent arrêté a pour objet la prescription de l'élaboraKon d'un Pian de Prévention des Risques
Natureis prévisibles et liés aux Inondations (PPRNi) sur te territoire de chacune des 19 communes
suivantes:
Aiserey, Aubigny-en Plaine, Bessey-les-Citeaux, Brazey-en-Piaine, Echigey. Esbarres, Flagey-
Echezeaux, Gilly-les-Cîteaux, Izeure. Longecourt-en-Plaine, Magny-les-Aubigny, Martiens. Saint-
Nicolas-les-Cneaux, Saint-Usage, Saulon-la-Chapelle, Sauton-la-Rue, Tart, Villebichol et Vougeot.

Annexe 1 : liste des communes concernées.

^rticlçJ!:Pé"mètre4'étudt

Le périmètre détude est défini sur fe plan annexé au présent arrêté

Annexe 2 plan du périmètre d étude

^tisLe 3 ; Nature dfts rjsayfis firJs en çsmfitç

Les risques pris en compte sont tes risques naturels prévisibles et liés à des inondations par
débordement des rivières de la Vouge, de la Biètre et de la Cent Fonts et plus localement, à des
phénomènes observés de ruissellsment et de remontées de nappe

Article .4^. Sen(issJin.stry.ct®ur

La Direction Départementale des Territoires de la Côte-d'Or (DDT 21 - Service de l'eau et des
Risques - Bureau Prévention des Risques Naturels et Hydrauliques - 57, rue de Mulhouse -
21033 DIJON cedex) est chargée de l'instruction du projet de Plan de Prévention des Risques
Naturels d Inondation (et que prévu à l'articte 1 du présent arrêté
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A'îi^S'ijXHolblllte ^révaluatio8envJron^<Mroêatetfi

Conformément à la décision de l'autorité environnementale du 4 février 2019 annexée au présent
anrêté, l'élaboradon du plan de préwnfon des risques naturels d'inondation sur le'périmetre
d'éSude, n'est_pas soumise à évaluatton environnementale en application de la section 1 "du
chapitre II du Trtre II du Livre 1er du code de l'environnement,

Annexe 3 : décision de l'autorité environnementale en date du 4 février 2019

Aiîicle 6 : Assoctatiop et concertatiss

Les modalités de l'association des coliecUvités temtoriales et des Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale (EPCI) ainsi que de la concertation avec la population reiabve à
l'élaboration du projet de PPRNi du bassin versant de la Vouge, de la Bfètre et de ta Cent-Fonts
sont définies comme suit ;

Article 6.1 : Association des parties prenantes à l'élaboration du projet :

La °OT 21 organisera des réunions d'informatton et d'échange sous forme de Comités de
Pilotage (COPIL) préshiés par le Secrétaire Général de la Préfecture de Côte d'Or, pour chacune
des gramtes phases de l'élaboration du PPRNr

Les personnes membres du COPIL seront, à minima, les suivants ;

EsurJes services de l'ETAT. les représentants de ;

. ta Préfecture de C^e-d'Or.

. la Direction Départementale des Temloires de la Côte-d'Or (Service instructeur de la
procédure d'élaboration des PPRNi),

Psyr tes cpjlçctivijég territori^içs, tes représentants dô

. les19 communes iistées à ('article 1,

. tes 3 Etablissements Publics de Coopéralton Intercommunale (EPCI) suivants
° Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise

Communauté de Communes Rives de Saône

Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges
. tes Syndicats Mixtes du SCOT du dijonnais et du SCOT des agglomérations de Beaune el

de Nults-Sainl-Georges,
. te Syndicat du Bassm de la Vouge (SBV)
. la Commission Locale de l'Eau du SAGE du bassin de ta Vouge

En fonction de révolution institutionnelle de l'exerclce. de la compétence « gestion de t'eau. des
milieux aquatiques et prévention des inondattons » (GEMÀPI), (001" nouvel organisme
éventuellement compétent en tout ou partie de la compétence GEMÂPI sur le périmètre°d'étude
sera automatiquement associé à l élaboration des PPRNi,

Des réunions techniques supplémentaires pourront être organisées à la demande des oommunas
ou des communautés de communes compétentes,

Tout au long du déroutement de la procédure, la DOT s'attachera à prendre en compte les
dynamiques temtoriales en jeu, dans »e respect des grands principes de la" politique de prévention
E>? )?îl<L^t^'-l?_^<iomlîlu. ne? et communautés de ommunes compétentes communiqueront te plus
en amont possible et de la manière la plus complète possible, leurs projets et^stratégies" de
développement.
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Lorsqueltes seront consultées, les cominunes et wmmunautés de communes compétentes
adresseront leurs remarques par écril, au service instructeur

Article 6.2 : Concertation avec le publie

La concertation du public sera organisée en liaison avec tes communes,

Elle débutera, au plus tôt. dès que te présent arrêté de pre^iption sera rendu exécutoire et se
^SÏÏ £ £±^W.T£«Î;^ >.. » -...". » -"°-
officielle des personnes publiques associées

AceàçAi.pjdilifcayxiQfo.OTatiQng

. un doss.er d'avanomentde la procédure ̂ era^wns^e^te^i^n^^a
s'Ï67à'Vadresse suivante : www.cote^orsouv. fr/mondato^^

^^Wi^publ'K^^R^Msmasws. natwels el (echnofogwues > Imndalmns)
Ce site sera régulièrement mis à jour a mesure de l avancement de la procédure

. une réunion publique, par secteur hydrographique whérent. ̂ ^s^sée,su;, le^0^
^epSrepuduS. ^(in"'d'-jnfonne'r te population sur ta mise en ouvre du pro^t de
PPRNi et de la faire participer aux échanges

Reçy8 iLdex<ït»s<ervati. 2as^y. Put?lic

. le publ. c pourra interroger le service instructeur pendart_toule la phase d-élaborat.on du
PPRNi et'lui faire pan de ses observattons et/ou témoignages .

soit par sfiymer en recommandé avec accusé de réception à l adresse suivante :
Direction départementale des temtoires de la C61e-d Or
Seraice de l'Eau et des Risques ^_ ^
Bureau Prévention des risques Naturels et Hydrauliques
57. rus ds Mulhouse
21033 DIJON CEDEX

soit par fioymel à l-adresse suivante : ddt-ser-bpmh@cot8-dor. 8ouv. fr
Le bilan de la concertation sera remis au commissai'e enquêteur et sera joint au regolre
d'enquête publique.

Article 6.3 : Consultation administrative des collectivités et des services

Cette phase de consultation est un préalable obligatoire avant ta mise à ! enquête pubiique du
E2et^S''de consultation offidelle sont défin.es à l'art.cle R.562.7 du code de
STn^Ïxpnmé dans un delà. ^ deux ^is^com^deja^^^^^^^^^^^
r'éptrté'fav'orabre "l.es avis recueillis seront consignés ou annexés au registre <

Article 7 : (tegyras de notifiçatisn^tJs-Ey&!ic!té

Le présent arrêté sera "?ti"é à Mesdam^^MessJeu^^^^^s^^^^s^n^^
^rti'cre 'T'd^'prësent arrêté, ainsi qu'à Messieurs tes présidents des 3 EPCIs et des 2 synaic

mixtes de SCÔT énumêrés à farticle 6 1.
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Le présent arrêté sera affiché, pendant une durée minimum d'un mois. en mairies et aux sièges
des 3 EPCIs et des 2 syndicats mixtes de SCOT.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans te département de
la Côte d'Or et fera l'objet d'une insertion dans te Bien PuUic.

Artlcte8jExfei tiondupré8ftOtagTêté

Monsieur le :
. secrétaire général de la préfedure de la Cûte-d'Or,
' directeur départemental des territoires de la Côte-d'Or,

Mesdames et Messieurs les maires des communes de :
. Aiserey, Aubigny-en-Plaine, Bessey4es-Cîteaux, Brazey-en-Plaine, Echigey. Esbarres,

Flagey-Echezeaux. Gilty-tes-Cîleaux, Izeure, Longeoourt-en-Plaine, Magny-les-Aubigny,
Martiens, Saint-Nicolas-les-Citeaux, Saint-Usage, Sauton-la-Chapelfe, Saulon-la-Rue,
Tart, ViltebichotetVougeot,

Messieurs les présidents de :
. ta communauté de communes de la Plaine Dijonnaise
. la communauté de commur>es de Rives de Saône
. la c»mmunauté de communes de Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges

te syndicat mixte du SCOT du dijonnais
« le syndical mixte du SCOT des agglonraéralions de Beaune et de Nuits-Saint-Georges

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Dijon, le ^ ^ch^ 2c^9

le préfet

pour le Préfet et pardètégatton,
LBSewtoireGénénd.

Ch opheMAROT

Annexe 1 liste des communes concernées
Annexe 2 plan du périmètre d'étude
Annexe 3 déciston de l'autorité environnementate
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Arrêté préfectoral portant prescription de l'élaboration d'un Plan de Prévention des
Risques Naturels d'tnondation (PPRNi) sur le territoire du bassin de la Vouge

Annexe 1 : liste des communes concernées

Aiserey

Aubigny-en-Plaine

Bessey-tes-Cîteaux

Brazey-en-Plaine

Echigey

Esbarres

Flagey-Echezeaux

Gilly-les-Cîteaux

Izeure

Longecourt-en-Plaine

Magny-les-Aubigny

Martiens

Saint-Nicolas-les-Cîteaux

Saint-Usage

Saulon-la-Chapelle

Sauton-la-Rue

Tart

Viltebichot

Vougeot

16/33
NKCTHORE NOTAIRES - 14 RUE O LA BANQUE71100 CHALON SUR SAONE - 301763942



Qta.
JSQUfS
RBA^-

Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022-06-07. 3922528

Annexes
Arrêtés

Plan de p^n^n ^m^
ç*... COMMl-N-ES PkuidcPicicnlnnde'. it>cltiui,^ des llis<l*»cs zwei

ll^SEE ^"-"n^^ "RiKiucsnaureÏs" "S,SS leclwiologiqu '^
(PPRn) (PPRm) _cl. /OÏ. L,:.U*'<onel:uts

(PPRl) f-*

Zonage
nidon
Anc î Secteurs

.i*Paiaur d'informaiion
Zow2 Myc surkssols
nanfannin
^<*>tKyKt
piintftitien

iwcl fiubk

21I1»

21241

2124Î

21243

212W

21249

212S6

212ftl

ÎIÏflî

2126-

Î\ÎM

21Î61

212Î?

212-4

21285

212g<(

ECHELON

ECII(:\'RONNE

BC111GEV

ECUTIONV

EPERNAY. SOtS-
CEVRR-

ES8ARRES

ËTEVAUX

FALVTaiXÎEY

FESAY

FLACiEV.
CCIIËZEAL'X

FLAGEY.LÈS.
AL'XONKE

IZAMMlîRAKS

FLEUREY.SUR.
OL-CliE

roissv

FRANÎÎALLT

t-Z-SSEY

Appnauvé le 3 wril
2M 

Inondations de la
Sa&ne

Néaw

Prescrit te 11 niais
2(119

Inwtdations de la
Voug;

N&lW

N&inl

Prescril te 11 mars
2019
Inondations de la

Voug;
Approuvé le î wril
2(X)8

Inoiidaiions (te la
Saône

Néam

Appl0tnélc24juin
2014
Inondaions de i'Oucbe

Ntonl

Piçscrit le 11 niars

2019
InonAuions de !a

VflUg!

Approuvé le 28
d&ciAn; 2(N»r>

Inondalions de la
Saône

Approm e te 28
d&icmbre 21KK>

Inond.'nions de ta
Saône

Approuiéle27juin
20141noitd, afonsdi;
1-Ouehe

Néani

N&in

N&iw

Néani

Nianl

Nfeiiu

Néan

Néaid

Néant

N&iw

N&tW

NfellU

Néant

N&UM

Néani

Nfart

N&uit

WaM

Néaiu

N&nt

N&im

Néanl

Néant

N&liU

î'i&im

N&inl

NAwl

Néart

Nàinl

Niant

N&iW

N&lltl

N&uu

N&int

Néant

Zone 2

Zone 2

Zone 2

Zone 2

Zone 2

2oiie2

Zone!

Zone 2

Zone 2

Zone 2

Zone 2

ZOIK2

Zoi» t

ZOIKl

Zoiwî

Zoiw3

ZOIKI

Zone l

Zone l

Zone l

Zone l

Zone l

Zone l

Zone l

Zone l

Zone l

Zone)

Zowl

Zoiw l

Zone 3

Zone!

Zoiie l

Néaiu

Néant

Néanl

NéaiM

Nfam

Néant

N&am

Nfen)

N&w

Néant

Néant

Méanl

Nfem

N&tH

Nà»m

Nêanl

17/33
NOPHORE NOTAIRES - 14 RUEDE LA BANQUE 71100 CHALON SUR SAONE - 301763942



^"
RBAir

Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022. 06.07. Î922528

Annexes
Arrêtés

PRÉFET
DELA
CÔTE-D'OR
l-ihrti
ÈS*!M
Fwttnitt

Direction des sécurités
Bureau de la Sécurité Civile

Arrêté préfectoral nB 54 du 21 janvier 2021 relatif à l'informatîon des acquéreurs et des

locataires de biens immobiliers sur tes risques naturels, miniers et technologiques »najeurs.

Le Préfet de ta Côte-d'Or

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L 125-5, L 125-6, R 125-11, R 125-23 à
R 125-27, R 563.1 à R 563-8 et 0 S63-8-1 ;

VU le décret ministériel du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Fabien SUDRY, préfet de la
région Bourgognç-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or ;

VU le décret ministériel du 12 août 2020 portant nomination de Monsieur Danyl AFSOUD,
administrateur civil, en qualité de sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la région
Bourgogne-Franche Comté, préfet de la Côte.d'Or ;

VU le décret interministériel n" 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque
sismique ;

VU le décret interministériel n" 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones
de sismicité du territoire français ;

VU l'arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l'arrêté préfectoral n<>95 du 18 février 2019 portant mise à jour du Dossier départemental
sur tes risques majeurs (DDRM) de ta Côte d'Or ;

VU l'arrêté préfectoral n"148 du 11 mars 2019 portant prescription de l'élaboration d'un Plan
de Prévention des Risques Naturels d'Inondation (PPRNI) sur le territoire des communes :
Aiserey, Aubigny-en-Plaine, Bessey-le$-Citeaux, Brazey-en-Plaine. Echigey, Esbarres, Flagey-
Echezeaux, Gilly-les-Citeaux, Izeure, Longecourlt.en-Plaine, Magny-tes-Aubigny, Marliens,
Saint-Nicolas-les-Citeaux, Saint-Usage, Saulon-la-Chapelle, Saulon-la-Rue, Tart, Viltebichot et
Vougeot;
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VU l'arrêté préfectoral n°S72 du 26 juillet 2019 portant prescription de l'élaboration d'un Plan
de Prévention des Risques Naturels (PPRN) d'effondrennent de carrières souterraines sur le
territoire de la commune de Val-Mont ;

VU l'arrêté préfectoral r>°826 du 22 octobre 2019 portant prescription de la modification des
Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d'Inondatîons (PPRNI) sur le territoires
des communes de Montbard, Semur-en-Auxois et Venarey-ies-Laumes ;

VU l'arrêté préfectoral n°977 du 29 novembre 2019, relatif e l'information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques
majeurs ;

VU l'arrêté préfectoral n°1049 du 15 octobre 2020 portant création des secteurs
d'information sur les sois (SIS) sur le territoire du département de la Côte-d'Or ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRETE

Aj'tteteJçr : L'arrêté préfectoral nù977 du 29 novembre 2019, relatif à l'information des
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et
technologiques majeurs, est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes.

Article 2 : Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs sont consignés dans
yn dossier communal d'informations, adressé par le préfet à chaque commune concernée.
Ce dossier, ainsi que les documents de référence correspondants, sont librement
consultables en préfecture, sous-préfectures, mairies concernées et sur le site Internet de la
préfecture.

^rt<çlç ? :L'obfigation d'information prévue aux l et II de l'artide 1. 125-5 et L 125-6 du code de
l'Environnement s'applique dans chacune des communes listées en annexe du présent arrêté
(annexe 1).

Cette liste sera mise a jour sur le site Internet de la préfecture à chaque nouvel arrêté de
prescription ou d'approbation d'un Plan de prévention des risques naturels, miniers ou
technologiques et lors de la création des îecteurs d'information sur les sols (SIS).

Artfde 4 : L'obligation d'information prévue au IV de l'article L 125-5 et L125-6 du code de
l'Environnement s'applique pour l'ensemble des arrêtés portant reconnaissance de l'état de
catastrophe naturelle ou technologique sur le territoire de la commune dans lequel se situe le
bien.
Cette liste est mise à jour sur le site Internet hup?:/Avww.gMrisquw.gou»'. fr à chaque nouvel

arrêté interministériel de reconnaissance de l'état de catastrophe.

Article 5 : La double obligation d'information sur les risques et sur les sinistres est applicable
dans chaque commune à compter du premier jour du quatrième mois suivant la publication
au recueil des actes administratifs de l'État dans le département des arrêtés prévus au III de
l'article L125-5 du code de l'environnement.

Article 6 : Le présent arrêté est adressé à chaque maire concerné et à la chambre
départementale des notaires.
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Cet arrêté sera affiché pendant un mois dans les mairies des communes concernées. Il sera
publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département, et mentionné dans le
Journal « Le Bien Public ». Il en sera de même à chaque mise à jour ou complément.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification, d'un recours auprès du tribunal administratif de Dijon - 22 rue d'Assas 21000
DIJON ou sur www.telerecours.fr.

Article 8 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, la sous-préfète de Beaune, la sous-préfète de
Montbard. Mesdames et Messieurs les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

Fait à Dijon, te 21 janvier 2021

LE PRÉFET.
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Danyl AFSOUD
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INÏf^^
(îENERAU

Generali
Profossionels - Souscription gnaion
75456 Paris Cmlax 09

Votre contrat PROTECTION
ENTREPRISE ET DIRIGEANT
n" AP559256

MEDIA IMMO
124 RUE LOUIS BAUDOIN
91100 CORBEIL ESSONNES

Attestation tfassurance de Responsabilité Civile

Paris, le 28 novembre 2021

Generali lard atteste que le contrat d'assurance Responsabilité Civile n°AP5S9256 garantit :

MEDIA IMMO
124 RUE LOUIS BAUDOIN

91100 CORBEIL ESSONNES

Sont couvertes les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber du fait de son
acthnté professionnelle :

Notes de Renseignements d'Urbanisme, Droit de préemption, Certificats de camères.Non péril,
Alignement.Hygiène/Salubrité, Numérotage, Concordance Cadastrale, état ERP/ERPS, ICPE

TABLEAU DES PLAFONDS DES GARANTIES ET DES SOUS UMITATIONS APPUCABLES EN CAS DE SINISTRE

GARANTIES

Responsabilité Civile avant Livraison

Tous domnuges confondus

Dont:
. Tous dommages résultant delà faute inexcusable de l'employeur -

accidents du travail - maladies professionnelles

. Dommages matériels et immatériels consécutifs

Dommages immatériels non consécutifs

Atteintes accidentelles à l'environnement sur site non soumis à
autorisation ou enregistrement

MONTANTS

10 000 000 EUR
par sinistre

20000oEUR
par année d'assurance quel que so» te nombre

de victimes
3 000 000 EUR

par sinistre
500 000 EUR
par sinisée

750 000 EUR
par année d'assurance

f/2

TXT Général! lanl. Société anonyme au capital de 94 630 300 BUIDS - Entreprise régie par le Code des assurances - 552 Û88 683 RCS Paris
Oeiwrall W«, Société anonyme au capNal de 338 872 976 euros . Enlreprise régie par le Coda des assurances - 602 062 481 RCS Paris
Siège social : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris
Sociétés appartenanl au Groupe Qenerali Immatriculé sur to registre italien des groupes d'assurancea sous le numéro 028
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Annexes
Attestation d'assurance

iyt

GENERAL!
Attestation contrat  AP559256

GARANTIES

ResponsAiKté Civile Après Uwaison altou ProfBESionneBe
Tous dommages (corporels, malariels et Immatwlelt confondus) et
fra s confondus

Dont:
Dommages immatériels non consécutifs

Frais de restauration de Flmage de maique

Biens, documents, médias el données contés etfou prêtés
(Dommages matériels et immatériels consécutifs) y compris frais de
reconstitution

Frai» de prevanlion

Frais de prevendon

Responsabilité Emiironnwn«nlal<

Pertes pécuniaires

Dont:
Frais de préwnBon

Atteint» Lofl-ique / Cybar

Tous donimages «t frai» confondus

Dont:

Frais de notilicaSon

Frais en cas d'aUeinte à la réputation

Défense Pénale «l Racours

GARANTIE JURIOK2UE

MONTANTS

3 000 000 EUR
par année d'assurance

3 000 000 EUR
par année d'assurance

200 000 EUR
par année d'assurance

500 000 EUR
par année d'assurance

150 000 EUR
par année d'assurance

5MOOOEUR
par année d'assurance

150 000 EUR
par année d'assurance

150 000 EUR
par année d'assurance

50 000 EUR
par année d'assurance

50 000 EUR
par année d'assurance

souscRrr

La présente attestation est valable pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 sous résenc que le
contrat ne soit pas résilié, suspendu ou annulé pour quelque cause que ce soft au cours de cette période.

Elle n'implique qu'une présomption de garantie à la charge de l'assureur. Elle est délivrée pour valoir ce que de
droit et n'engage l'assureur que dans les limites des dispositions du contrat auquel elle se réfère.

Karim BOUCHEMA
Directeur des Opérattons

2/2

Gsnerall lanl, Société anonyme au capital de 94 830 300 aufos - Entrepiise mai» par le Code des assurances - 5M OB2 683 RÇS Paris
T XT OmwaU W, 'Sodàlé anonyme au capital de 336 872 676 euros - Enlreprise régie par le Code des assurances - 602 062 481 RCS Pais

Siège social : 2 rue PillBt-WN - 75009 Paris
Sociétés oppartmanl au Greupe Genenli Irnmattteulé sur le registre italien des groupes d'assurances sous le numéro 026
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Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022. 06. 07.3922528

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)'

Réalisé en commande** par Média Immo

Pour le compte de NICEPHORE NOTAIRES

Numéro de dossier BAIL MATHIAS

Date de réalisation 07/06/2022

Localisation du bien LES LOACHAUSSES
21640 FtAGEY ECHEZEAUX

Section cadastrale D 181, D830, D 834, D 835

Altitude 266. 89m

Données GPS Latitude 47. 168161 - Longitude 4.950049

Désignation du vendeur GROS

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de
200m autour du bien

BASOL
0 SITE

°* ""AS Actifs

0 SITE

BASIAS Terminés
USITE

BASIAS Inconnus

0 SITE

Total
OSFTE

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien

BASOL
0 SITE

BASIAS Act?fs

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
osrre

Conclusion

Ace jour etselon les informaUons transmises par le BRGMet
le MEDDE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertDrié

par L.

0 site industriel et activité de service est répertorié par
IAS.

0 site est répertorié au total.

Faità Corbeil Essonnes, le 07/06/2022

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au tocatalre, tes Informations rendues publiques par l'Bat
concernant les risques de pollution des sols.

** Média Immo réalise, sous sa seule responsabilité, lïRPS du client. Cee/ sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
tes informaUons obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à Jour.

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL

(gérées par te BR5M - Bureau de Recherches Géotogkiues et Minières et te MHXIE- Mhstère de rEcotogie, du Dévetoppement Durable et de r&ergie)

SOMMAIRE

Synthèse de votre Bat des Risques de Pollutton des Sois

Qu'est-ce que l'Bat des Risques de Mlutton des Sols (B3RS) ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500mdu bien et non tocalisés
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Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022-06-07-3Ï22528

Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les infbnnaUons rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sois

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015. 1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L. 125-6 du code de l'enwonnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'tnfomiation sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERP.

Dans quels délais?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et \alider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Média Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Msdia Immo vous tnansmet, à titre informatif, les infDrmations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
b ics, à titre préwntif ou curatif.

E * BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Actiwtés de Senice, réalisée essentiellement à partir des archiws et gérée par le

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscripUon dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et ta porte à connaissance des maires de chaque commune. L'aws des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sois sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
prowquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des faites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'infonne pas l'acquéreur ou le locataire ?

ff À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans te contrat, dans un délai de deux ans à comptât de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se hire resûtuer une
partie du prix de vente ou d'obtenlr une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander larôhabllltotlondu terrain aux frais du vendeur
'lorsque le 'coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
srtués à mo/ns de 200m du bien et à moins de 500m du bien

a 8 8 <3 8

©

B

W*OW»Mjft

a

200m

a 8 <3 @

BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Servce

BASIAS dont Factivité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

BASIAS dont l'acfivité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et AcUvités de Service

4- Blplacement du bien

Zone de 200m autour du bien

Zone de 500m autour du bien

Relrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) sHués à moins de 500m du bien représentés par les plctos âi,|5],
et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivants grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4,... ) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Réf. Interne ; 2022. 06.07. 3922528

'Repère i

Inventaire des sites
s/fués à mo/'ns de 200m du bien et à moins de 500m du bien

^tom Activité des sites situés à moins de 200m

Aucun résultat à moins de 200m

Adresse
Distance
(Environ)

[Repère' Nom Acthrité des sites sHués de 200m à 500m

Aucun résultat de 200m à 500m

Adresse
Distance t
(Environ)

Nom Activité des sites non tocalisés

Aucun site non kxîateé

Adresse
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en commande** par Média Immo

Pour le compte de NICEPHORE NOTAIRES

Numéro de dossier BAIL MA7HIAS

DatB de réalisation 07/06/2022

Localisation du bien LES LOACHAUSSES
21640 FLAGEY ECHEZEAUX

Section cadastrale D 181, D830. D 834. D 835

Altitude 266. 89m

Données GPS Latitude 47. 168161 - Longitude 4.950049

Désignation du vendeur GROS

Désignation de l'acquéreur

RÉFBïENCES

Seules sont concernées les ICPE^uiwesj)arles DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagementetdu logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populaïons) pour les établissements

agncoles, les abattoirs etles équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPÈ'(SEVESO, IPPC, Silo,
Camère, Ajtres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles rétablissement industriel est autorisé.

G&IÉALOQE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
prowennent d'une extraction de la base de donjiées fournie par le Ministère de l'écologie, du dévsloppement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisaUon est effectuée surla base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extracUon.

QUAUTÉ DES DONNÉES

Le niwau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,
à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.

* Ce présent document n'a pour but que de communiqusr, A TITRE INTORMATIF, à tes informations rendues publiques par l'Bat.

" Média Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informaSons de localisation du bien transmises par le client soient exactes el aue le
Informations obtenues sur/es esses de données soientàjour.

SOMMAIRE

Synthèse des Installations Classées pour la Protectton de r&ivironnement
Cartographie des CPE
Inventaire des ICFE
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a

Cartographie des ICPE
Commune de FLAGEY ECHEZEAUX

a 8 <3 @

/
©

/

\

\

\

\

,ly.

Ft gey-Echézeaux o

\ /

^

a

2000m

a 8 ©

Usine Seveso

} Usine non Seveso

Carrière

4- Bnplacement du bien

Bevage de porc

Bevage de bovin

.j)] Bevage de volaille

' î Zone de 5000m autour du bien

Retrouvez sur cette cartographie un Inventaire des Installations Classées pour la Protection de l-Bivlronnement situées à moins de 5000m du bien représentées
parlespictos ', '" , ' '. HJTllet
Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4,...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022. 06.07.3922528

Inventaire des ICPE
Commune de FLAGEY ECHEZEAUX

Repère; Situation Adresse T
ICPE atueés à moins de 5000m du bien

Aucun CPEà moins de SOOOmdu bien sur la commune FlAGEf ECHEZEAUX

Bat d'activité
Régime J_ Seveso

Priorité Nationale

Adresse

ICPE situées à plus de 5000m du bien

Aucun CPE à plus de 5000mdu bien sur la commune RAGEY ECHEZE^UX

Bat d'activité
Régime

Se vesa
Priorité Nationale
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L112-3etL1 12-9 du Code de l'Utbanisme

Réalisé en commande* par Média tmmo
Pour le compte de NICEPHORE NOTAIRES
Numéro de dossier BAIL MATHIAS

Date de réalisation 07/06/2022

Localisation du bien LES LOACHAUSSES
21640 Fb^GEY ECHE2EAUX

SecUon cadastrale D 181, D 830, D 834, D 835

Altitude 266.89m

Données GPS Latitude 47. 168161 - Longitude 4.950049

Désignadon du vendeur GROS

Désignation de l'acquéreur

. Med,a f^o réatee, sous sa seute^po^a. «;ré, <ENS<^c^. Cec;sous conquêtes ,nfcnnaffons de/ocafc^on^b^r^s^esparte^^^^^^
Informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

Non exposé

DCPOSITION DE L'IMMEUBLEAU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT
000 D 181, D 830, D834, D 835

SOMMAIRE

Synthèse de votre Bat des Nuisances Sonores Aériennes
hprinré Offtetel (feuille rose/vtolette)
Cartographie
Prescriptnns d'Urbanisme applteabtes dans tes zones de bruit des Aérodromes
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Commande du 07/06/2022
Réf. Interne : 2022-06-07. 3922528

Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposltlon au bruit constituent des servitudes d'urbanlsme (art L. 112^ du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre êb-e notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou consfa-uction immobilière.

Cei état est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral
"~ du mis à jour le

Adresse de Flmmeubte Cadastre
LES LOACHAUSSES D 181, D 830, D834. D 835
21640 FLAGEYECHEZEAUX

Situation cfe l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
. L'immeuble est situé dans le périmètte d'un PEB

révisé Q
si oui, nom de l'aérodrome .

> L'immeubie est concerné par des prescriptions. de travaux d'insonorisation

1 si oui, les tra\aux prescrits ont été réalisés

approuvéQ date

1 oulQ nonQ

2ouiQ nonQ

oui non

L'Immeuble estsitué dans le périmètre d'un autre PEB

révisé Q
si oui, nom de l'aérodrome :

approuvéQ date

Situation de l'immeuble au regard " d'un plan d'exposition au bruit
» L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposltion au bruitdéflnie comme .

zone A n zone B 2
forte '~' forte

0 ïoneC3
modérée

a

1 ouiQ nonQ

zone D' a

' (Irtàieu de la carbe tflndt. e Laen 70)

2 (eolre la cartic tflntce Lden 70 al un« oourbB ctidaie «*B ul«n65 8162)

3 (entre la llrrito ntériw da la zone B at ta oourbe tflixfca Uen chci»l« ertre 57 n 55)

* i^e la liirita nlàrlajra de lazona G M la aurbe dlidce Um 50). Cite zaiarfutoulaaui» q>» pou tes airadrams mendon^ aj l lie fartlde 160B q^^
code de l'i. bailame par 1«« aaroomim duntl» nxrtxede crtnauilwaires at-lbUBUMWI'^atfim lliriteUooréoiem^r«»^r«i^ed^

Nota bwe - Ursque l» bien ae ritueBur 2<Mn9S, It corwtwldB reterir ta ̂ onBaB bruit japiya Inçortmte

Documents de référence permenant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte

Consultation en ligne sur https://www. geoportail. gouv. fr/donnees/plan-dexposition-au-bNit-peb
Plan disponible en Préfecture el/ou en Mairie de FLAGEYECHEZEAUX

Vendeur - Acquéreur

Vendeur

Acquéreur

Date

GROS

07/06/2022 Rnda validité 07/12/2022

Cet élat,
de v ente
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit

D 30

D 834

f /'
/

û

Zona A : ton» d* bruit fort
où Ltten > 700U IP > »6
Zo- . : ion* d« brutt brut» fort
où l.d«n < 70
.t dont l» Dmtf . xt*ri»ur«
.rt tomprit» «ntn Ld«n 65 «t t!
ou ion» ttunt t» vhnir IP
-t ctwnpriwi . ntn »B «t W

Zona C ; »n« d» brutt mocrtr*
comprir . ntr« la llmK*
.Kt*ri«un d< l» *on« .
ou IP . .ï«t un» llmlf
CBmprit» «ntni tdan S7 «t 55
ou IP «ntn M .t 72
Zona 0 : ïon» <hi bruit
comprif .ntr« l* tlmlt*
.xtèriBMn d» l» ïon* C
.t la limita twmtpondant »
U*»n50

tt«f. Cod* d« l'urbanltn-
- *nk«< Riia-3

1 l il iini l il

B

Y
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

PRESCRIPTIONS D'URBANISME APPLICABLES DANS LES ZONES DE BRUIT DES
AERODROMES

CONSTRUCTIONS NOUVEL1. ES

Logements nécessaires à l'actirilé de
l'aérodrume, hfitels de voyageurs en

tranril

ZONE D

Loganents de fonction nscesauïs aux
actlrités Jnduslridles ou commerciales

admises dans la zone

Immeubles d'habilaUon directement liés
ou nectssaircs à l'acUvite agricole

Immeubles d'habiladon directement lies
ou nécessaires à l'activile aéronautique

Cnnstrudions a usage industrid,
commerdal et agricole

Equipements publics ou collectifs

Maisons d'hubilallon indiriduelles non
groupées

Immeubles coUectifs à usage d'habiladon

Habitai groupé (lotissement, ".) parcs
résidentiels de totsirs

dans lus secteurs
déjà urbanisés

dans les .wctcurij
déjà ufbanisé.s

s'ils ne peuvenl
être Idcalistis

ailleuni

;> ils nu risquent piu, d'entraîner Fimplantation île population pcimanenle

s'ils simt nécessaires, à l'activité
arronauiiquc ou indispen.sahles aux

populadons existanti;.s

si secteur d'accudl déjà urbani»; ut
dcî. stfrvi puréquipumunts publics

suus réserve d'un faible
ufcn'i.sMimunt de la cairdeitu

d'aucuyil

HABFTAT EXISTANT g

Opérations de rinovatiun, de
lïhaïlÏ^?Ïnl^ïîLoî. ?_'!x.te"sio° .*'"".'' "?!ien't: dc "l' pa!' al'croîllvla "pacitc d'accuuil d'habiianLs cxptiM;»

aux nuii-anec!.
conslrucdons existantes

ZONE D

Opérations de réhabillladnn et de
réaméiugement urbain pour permettre le

renouvellement urbain des quartiers ou
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Descriptif des risques
Mieux connaître les risques sur le territoire

Edité le 08/06/2022 à 09h25

Attention : ce descriptif n'est pas un état des risques et pollutions (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du
code de l'Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n'a pas de valeur juridique. Pour plus
d'information, consultez les précautions d'usage en annexe de ce document.

Localisation

Commune : FLAGEY-ECHEZEAUX
, Préfixe : 000

Section/feuille: D
N-parcelle : 0181
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Informations sur la commune

Nom : FLAGEY-ECHEZEAUX
Code Postal: 21640

Département : COTE-D'OR

Région : Bourgogne-Franche-Comte

Code INSEE : 21267
Commune dotée d'un DICRIM : Non

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 3 (détails en annexe)
Population à la date du 17/09/2019:499

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Retrait-gonflements des sols

Aléa moyen

Séismes

2-FAIBLE

3CÛ.
^

Installations industrielles
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Inondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Oui

Nom de l'AZI

21DREAL19960003 - Côte
viticole

21DREAL20040002 - Vouge

Aléa

Inondation

Inondation

Date de début de
programmation

01/12/1996

23/03/2004

Date de diffusion

01/12/1996

23/03/2004

Ministère de la transition écologique Page 2



INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

Evénements historiques d'inondation dans le département : 19 (Affichage des 10 plus récents)

Date de ('événement (date
début / date fin)

02/05/2013-05/05/2013

08/03/2006-12/03/2006

30/09/2000 - 05/04/2001

30/11/1993-27/01/1994

05/07/1987-06/07/1987

15/06/1986-15/06/1986

31/12/1981 -27/01/1982

09/01/1955-30/01/1955

31/12/1909-27/01/1910

31/08/1866-27/10/1866

Type d'inondation

Crue pluviale rapide (2 heures < tm <
6 heures), Ruissellement urbain.non

précisé

Crue pluviale lente (temps montée tm
> 6 heures), Ruissellement rural. Nappe

affleurante

Crue pluviale lente (temps montée tm
> 6 heures), Ruissellement rural.Nappe

affleurante. Mer/Marée

Crue pluviale (temps montée
indéterminé),rupture d'ouvrage de

défense.Nappe affleurante

Lave torrentielle, coulée de boue,
lahar.Ecoulement sur route, Ruissellement

rural, Ruissellement urbain

Lave torrentielle, coulée de boue,
lahar.Ecoulement sur route.Ruissellement

rural. Ruissellement urbain

Crue nivale, Crue pluviale (temps
montée indéterminé),Ecoulement sur

route.non précisé

Crue pluviale lente (temps montée tm
> 6 heures),Nappe affleurante

Crue nlvale. Crue pluviale IsntB (temps montéB tm > 6
h9ures), Rui8sell9ment rural. Nappe

affleurante.MerfMarée.ruptum d'ouvrage de défense

Crue pluviale lente (temps montée tm
> 6 heures), rupture d'ouvrage de

défense

Dommages sur le territoire national

Approximation du nombre de Approximation dommages
victimes matériels ( )

inconnu

aucun blesses

de 1 à 9 morts ou disparus

de 10 à 99 morts ou disparus

inconnu

aucun_blesses

aucun_blesses

de 1 à 9 morts ou disparus

de 10 à 99 morts ou disparus

de 1 à 9 morts ou disparus

inconnu

inconnu

300M-3G

inconnu

inconnu

inconnu

inconnu

30M-300M

300M-3G

inconnu
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INONDATIONS (SUITE)
LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d'urbanisme
et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de prévention,
de protection et de sauvegarde.
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Source: BRGM

21DDT201900
07 - PPR Flag
ey-Echezeaux

Par une crue à
débordement
lent de cours

d'eau

11/03/2019

Zonage réglementaire - PPftU Bisque Inondation

Prescription hors zane d aléa

Prescriptions

lnLerdict«on

Interdiction stricte

PPR Aléa Prescrit te Enquêté le APProuvé Révisé le Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /
abrogé le

-/-/-

Révisé
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX
.

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un assèchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui

Type d'exposition de la localisation : Aléa moyen

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).
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LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte... ) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères... Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Non
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CAVITÉS SOUTERRAINES
t

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subit, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 2 - FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

i 1 (fîès (aibte)
2 (faible)
3 (modérée)
4 (moyenne)
5 (forte)

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (EX-BASOL) ?
Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (CASIAS) ?
Présence d-anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Non

Ministère de la transition écologique
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR_L_A RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D-INFORMATION
DES SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d-lnformation sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Non
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 0

Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 2.0 km : 1

Les installations industrielles ayant des effets sur l'environnement sont réglementées sous l'appellation Installation
Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE). L'exploitation de ces installations est soumise à autorisation de
l'Etat. La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en
fonction de la pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.
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Instaltations classées (Grande échelle»

Usine Seveso

Usine non Seveso

Eolienne

Elevage de bovin

Elevage de volaille

Elevage de pore

Carrière

0 Zone de recherche
LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5.0 km : 4

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l'air, l'eau ou les sols. La
carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction de
la pertinence de diffusion de cette information.
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)
LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES
^

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales, de sites de
stockage ou de chargement.

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 1000 m : Non
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10. 0 km : Non
Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20. 0 km : Non
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RADON
\.

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement dans le sol et les
roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer
sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les habitations
en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m3
(becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE DE VOTRE LOCALISATION ?

Le potentiel radon de la commune de votre localisation est : Faible

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en 3
catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des concentrations
présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le
bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc. ) (Source : IRSN).

Potentiel de catégorie l

Potentiel de catégorie 2

Potentiel de catégorie 3

1>) i m

Source: IRSN

Pour en savoir lus : consulter le site de l'Institut de Radio rotection et de Sûreté Nucléaire sur le otentiel radon de cha ue caté orie.
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Glossaire

Document d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l'élaboration et la diffusion des documents d'information. La circulaire d'application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d'établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et le cas échéant,
un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être suivie
d'un document d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d'un affichage des consignes et d'actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l'étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l'élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l'artide 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [... ] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises
». La catastroohe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d'intensité anormale» et le
caractère «naturel» d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare «l'état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd'hui l'un des
instruments essentiels de l'action de l'État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la vulnérabilité
des personnes et des biens.
Il est défini par les articles L562-1 et suivants du Code de l'environnement et et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d'utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d'indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été menée, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d'une procédure qui comprend l'arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d'études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l'aléa et définir
les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation obligatoire
(conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l'ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l'État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d'application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des mesures
générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire disponible en ligne à l'adresses suivante
https://www.georisques.gouv.fr/glossaire/
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 3

Inondations et/ou Coulées de Boue : 2

INTE0100232A

INTE9300513A

Sécheresse : 1

)de national CATNAT

INTE1914147A

20/03/2001

22/06/1993

Début le

01/07/2018

Fin le

20/03/2001

23/06/1993

Fin le

30/09/2018

Arrêté du

27/04/2001

28/09/1993

Arrêté du

21/05/2019

Sur le JO du

28/04/2001

10/10/1993

Sur le JO du

22/06/2019
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d'un lieu
choisi par l'internaute. Il résulte de ('intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à" divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n'est pas assurée et un décalage entre les couches est possible Seules
les'données ayant fait l'objet par les services de l'Etat, d'une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site georisques. gouv. fr, développé par le BRGM en copropriété avec l'Etat représenté par la direction générale de la
prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives aux
risques d'origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM'n'apportent aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre'connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que ta responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par'la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée au
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR et le BRGM utilisent les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercient
par avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantissent pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peuvent modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l'Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L'information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l'Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l'Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l'Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l'Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d'autres «Informations», ou en
l'induant dans votre propre produit ou application, sous réserve de mentionner la paternité de «l'Information» :

sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s'acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l'Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l'Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont là
dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni responsabilité,
ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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